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JUSTICE CIVILE 
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si
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:
>rant que, P

ar
 MKtt de la Cour, en date du 19 jan-

vier 1844, il a été décidé que la demande fo-nre par Roger 

eian. de nature a être jugée eu dernier ressort par le Tr.bunal 
de pr< in 'ère instance; 

« Dcclare l'appel non recevable. » 

Nous ne croyons pas que la question tranchée par cet 

arrêt se soit encore présentée, du moins les débat j n'ont-

Us pas révélé l'existence de précédens que nous puissions 
indiquer. 

JlTïrTÏCIÏ CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE PARIS (4" chambre). 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 3 février. 

IjtTE CIVILE. "— DERNIER RESSORT. — APPEL NON- RECEVABLE. 

I MI/H 'UH jugement rendu en dernier ressort est attaqué par 

lime de la requête civile devant les jugesqui l'ont rendu, 

ftjtgement qui intervient ne peut jamais être susceptible 

tifftt-

t tr misir Ut juridiction supérieure de l'appel d'un pareil 

jiijntienl, on ne peut exciper de ce que l'intérêt de l'ïns-

:i'r./c sur /« requête civile est augmenté de l'importance des 

frtûie l'instance sur laquelle est intervenu le jugement 

i H là rétractation est sollicitée, ainsi que des intérêts qui 

muaient pu courir du jour de la demande, et de ce que, 

Mis à la somme objet de l'instance originaire, ces (rais 

II ce* iniéréts Connaît à la requête civile, une importance 

(«pêrieurs au taux de la compétence en dernier ressort des 

rribunàwa; de première instance. 

\ i juite de différens rapports d'intérêts ayant existé entre 

L MM. llogeret Huet eurent à débattre devant le Tribunal 

nmerce de Meai x le règlement de leurs compter. Au 
1
 coursdu procès, M. Hui t prétendit que les livres de M. Roger, 

'i celui-ci les présentait, justifieraient ses prétentions, à lui 

Huet, cl il somma M. Roger de les produire. M. Roger déclara 

: Cil ne les avait plus, et ne pouvait dès-lors les présenter à la 
justice. 

Oliliféde se passer de cet élément de conviction, le Tribu-

ual de Meairx rendit à la date du 10 mars 1843, un jugement 

; n lit perdre le procès de M. Huet. Ce jugement, eu égarJ à 

'intérêt en jeu, n'était pas Susceptible d'appel. Malgré cela, 

M. Huet le déféra à ia censure de ia Cour royale de Paris, et 

l« Cour, par arrêt du 19 janvier 1843, déclara son appel non 
recvhble. 

Cependant M. Huet eut bientôt l'occasion d'apprendre que 

H. Iloger avait encore les livres qu'il avait prétendu n'avoir 

l'K il le surprit les produisant dans une mitre instance, fit 

•Justater judiciairement le fait, et s'empressa de su pourvoir 
par requête civile contre le jugement du 10 mars, dont il de-

iiauuala rétractation pour cause de dol personnel de son ad-

«rsaire, et de rétention par lui de pièces décisives en sa fa-
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COUn DE CASSATION (cftsw;bre criminells. ; 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 5 février. 

COUR D'ASSISES. — TÉMOIN. — ENFANT DE L'ACCUSÉ. — POUVOIR 

DISCRÉTIONNAIRE. — ARRÊT. 

Lorsque la Cour d'assises a décidé par un arrêt que les en-

fans de l'accusé assignés comme témoins ne seront pas enten-

dus, et. que, le président annonçant l'intention de donner, en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, lecture de la déposition 

écrite desdits êiifans, le dé'emeur de l'accusé prend des con-

clusions pour s'opposer à cette lecture, il y a nullité si un ar-

rêt de la Cour d'assises n'a pas statué sur ces conclusions. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises des Bouches-du-

Rhôue (aff. Marchère), M. le conseiller de Crouzeilhes, rap-

porteur ; M. Nicias-Gaillard, avocat-général. 

OR ET ARGENT.— DÉBITANT. — REGISTRE. — BORDEREAUX D'ACHAT. 

La Cour royale viole la foi due au procès-verbal des em-

ployés de l'administration des contributions indirectes en re-

fusant de condamner sus peines portées par l'ariicle74 d« la 

loi du 19 brumaire an VI, l'individu qui ayant pris dans le 

procès verbal et dans l'instruction la qualité de marchand de 

bijoux d'or et d'argent, ne représente pas un registre visé par 

l 'autorité municipale, ni les bordereaux à lui délivrés par les 

fabriçans qui lui ont vendu les bijoux dont il est détenteur. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Douai (affaire Cor-

net); M. le conseiller Brière-Valigny, rapporteur; M. Nicias 

Gaillard, avocat-général (conclusions conformes); Me Mirabel-
Chambaud, avocat. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° Da Paul -Pin libert Perroud, contre un arrêt do la Cour 

d'assises de la Gironde, qui l'a condamné à 10 uns Je réclu-

sion pour attentats à la pudeur sur des enfans de moins de 

onze ans; — 2° Da Guilhière, contre un arrêt de la Cour d'as-

sisesdeia Seine-Inférieure, qui l'a condamné à vingt ans de 

travaux forcés pour tentative de vol et escalade dans une mai-

son habitée, récidive; — 3" De J. Martin, contre un arrêt de 

la Cour d'assises de ia Gironde, qui l'a condamné à cinq ans 

de réclusion pour vol avec effraction dans une maison hibitée, 

circonstances atténuantes ; — 4° De E. Manche, contre un ar-

rêt de ia Cour d'assises des Bouches-du-Rhône qui l'a condam-

né à vingt ans de travaux forcés pour attentats à la pudeur et 

viol sur des enfans de moins de onze ans: — S" D Î Laquerriè-

• es et autres, contre un arrêt de la Cour d'assises da la Sairie-

Inférieuïe, qui les a cou jam és à douze ans de travaux forces 

pour vol la nuit dans une maison habi ée avec escalade et ef-

fraction; — 6° Da Mérie Viers, contre un arrêt de la Cour 

d'assises de la Gi'onde qui l'a condamnée à six ans de réclu-

sion pour vol domestique; — 7° De Gïboré, contre un arrêt 

de h Cour d'assises de la Gironde, qui l'a condaiïi é à six MIS 

de réclusion pour attentat a la pudeur avec violence; — De 

BaiileHi ti Orsiui, contre un arrêt delà Cour d'assises des 

Bouciiès-dii-Rliône, qui les a condamnés aux travaux forcés à 

perpétuité pour meurtre;— 9" De Gon net (époux et (ils), contre 

un arrêt (te ia Cour d'assises de la Mayenne, qui les a condam-

nés à S ans de travaux forcés pour subornation de témoins ; — 

10° De P evost, contre un arrêt da la Cour d'assis-s de l'Aube, 

qui i'a < -uidamné à cinq ans de réclusion pour coups et bles-

sures à sa mère légitime. 

La Cou:' a déclaré le siaur Alzine déchu de son pourvoi 

pour n'avoir pas consigné l'amende exigea par la loi, et a don-

né à l'administration forestière acte du désistement dos pour-

voi par elle formés contre les nommés Guizard et autres, 

Drumeoud, Prioleau, Girin, Couhet de Savigny, femme Bon-

temps, V. Loquidé, Guillaume et Berger. 

Bulletin du 6 février 

les libraires non pourvus de permission soit des dommages-

intérêts, soit la confiscation, et ne peuvent être reçus à in-

tervenir comme parties civiles dans les poursuites intentées 

par le ministère public. 

Le droit reconnu à l'évêque diocésain par le décret du 1 ger-

minal an XIÎÏ, d'accorder ou de ne pas accorder la per-

mission exigée pour la publicedion des livres d'èglise, iïheu-

res, de prières, est absolu et sans contrôle; l'évêque n'est pas 

tenu de faire connailreles motifs de ses décisions. L'absence 

seule de la permission suffit pour rendre l'impression ou 

la réimpression illicite ou punissable. 

Il n'y a pas lieu de prononcer la confiscation en cette matière, 

parce que Vèvêque n'a pas un droit de propriété sur les li-

vres d'église, et que les libraires pourvus de sa permission 

ne peuvent intervenir comme parties civiles. 

La Gazette des Tribunaux a reproduit les débats aux-

quels a donné lieu l'appel formé par M. Belin-Leprieur 

et consorts, d'un jugement du Tribunal correctionnel re-

latif à la publication de livres d'église, sans la permis-

sion de M. l'archevêque de Paris. 

Voici le texte de t'anêt qt i a été rendu aujourd'hui par 

la Cour : 

Que dans l'un des deux procès, dont le compte-rendu a 

' était partie principale, et dans 1 autre te-été publié, More 

moiu 
» Que les Tribunaux saisis des deux procès n ont point ré; 

•vé l'action de Morel pour les faits dont, il se plaint que les 
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LIBERTÉ D INDUSTRIE. — CAFE. — AUTORISATION DU MAIRE. — 

ILLÉGALITÉ. 

Le principe de la liberté d'industrie, proclamé par la loi du 

7 mars 1791, permet à tout individu d'exercer la profession 

de cafetier-limontdier. 

De ce que la loi des 16-24 août 1790 a confié à l'autorité 

municipale le maintien de l'ordre dans les lieux publies, tels 

que cafés, auberges, etc., il ne réeulie d'aucune disposition 

légale qu'un maire ait 1 droit absolu d'empêcher l'établisse-

ment ou d'ordonner la fermelure d'un café. 

Dès lors est illégal, et ne peut être considéré comme obliga-

toire, l'arrêté municipal qui interdit d'établir dans la com-

mune un café sain avoir préalablement obtenu l'autorisation 

du maire. 

Rejet du pourvoi du commissaire de police de Grenoble con-

tre un jugement du Tribunal de police de cette ville, rendu 

au profit de la dame Caroline Schwartz. (M. le conseiller Mé-

rilhou, rapporteur; M. Nicias Gaillard, avocït-général; con-

clusions conformer. 

APPEL CORRECTIONNEL. RAPPORT D'UN JUGE. 

Ii y a nullité du jugement qui, rendu sur appel de police 

concctioniu lie, n'a pas été précédé du rapport prescrit par 

l'article 205 du Code d'instruction criminelle. Il n'y a p*s iieu 

de distinguer s'il s'agit d'une cause portée à l'audience pour 

la première fois ou de l'opposition à un jugement pur défaut, 

leque* aurait été précédé d'un rapport. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel de Quim-

per ( ff ire leguevel contre Lcqu lie) ; M. le conseiller Isam-

bet-t, rapporteur; M. Nicias-Gaillard, avocat-général (conclu-

sions conformes) ; Mcs Bosvie.l etMorin, avocats. 

Nota. V. conforme?, cassation, 22 octobre 1807 et 10 juillet 

1845. 

« LH Cour, 

» En ce qui touche l'action des parties civiles : 

» Considérant que la permission accordée dans les termes 

du décret du 7 germinal an XIII par l'évêque diocésain à un 

ou plusieurs libraires d'imprimer ou réimprimer certains li-

vres d'église, d'heures ou de prières, ne confère à ceux qui 

l'ont obtenue aucun droit exclusif à la publication des livres 

qui en sont l'objet, l'évêque demeurant toujours le maîtred'ac-

corder la même permission à d'autres libraires ; 'd'où il suit 

que les libraires pourvus d'une semblable permission sont sans 

droit et sans qualité pour demander judiciairement contre les 

libraires non pourvus de permission, soit des dommages-inté-

rêts, soit la confiscation des livres, ils ne peuvent être reçus 

à int- rvenir comme parties civiles dans les poursuites dirigées 

p r le ministère public à raison de cette publication ; 

» En ce qui touche l'action publique; 

» Considérant que du texte même du décret du 7 germinal 

an XIII, ainsi que de la consi lération des grands intérê s reli-

gieux qu'il ;\ pour objet de garantir, il résulte que le droit re-

connu à i'é\êque diocésain, d'accorder ou de ne pas accorder 

la permission exigée pour la publication des livres d'église, 

d'heures et de prières est absolue tt sans contrôle ; 

» Que l'évêque, dans l'exercice de la haute surveillance qui 

lui appartient sur la publication àe ces sortes de livres, pour 

le maintien de la pureté du degme de l'unité de la liturgie et 

te l'intégrité de la discipline, n'est pas tenu à donner les mo-

tifs de ses décisions, de la convenance, de l'opportunité des-

quelles il est le seul juge, et que leur permission dont l'ab-

sence seule suffit pour rendre l'impression ou la réimpression 

illicite, doit être donnée spécialement pour chaque réimpression 

du livre, et personnellement à l'imprimeur ou libraire qoi l'a 

entreprise, la permission donnée pour-une saule édition ne 

pouvant être appliquée rux édition» postérieures, ni transmise 

sans lé consentement de l'évêque à un imprimeur ou libraire 

autre que celui à qui elle a été donnée; 

» Considérant dès lors qu'en imprimant ou réimprimant, 

faisant imprimer ou réimprimer, sans une permission spéciale 

à eux personnelle de Mgr l'archevêque de Paris les livres énon-

cés en l'ordonnance du conseil, du 1 i mars dernier, Langlumé, 

la veuve Thiriot, Moronvai, Belin Leprieur et la veuve Janei 

ont commis le délit prévu par l'art. 2 du décret du 7 germi-

nal an XIII ; 

» Considérant qu'aux termes de cet article, ladite infraction 

doit être poursuivie conformément à la loi du 19 juillet 1793; 

» Considérant épie les dispositions répressives de cette loi 

sont aujourd'hui remplacées par les articles 425 et suivans du 

Code pènvl, reJatifj à la contrefaçon, lesquels prouonc. nt con-

tre le contrefacteur la peine de l'amende et de ia confiscation ; 

» Considérant néanmoins, en ce qui touche la confiscation, 

qu'aux termes de l'article 427, le produit des coiifiscatio .s 

prononcées par l'article 426 devait être remis a'u propriétaire a 

titre de réparation du dommage à lui causé, il s'ensuit qu'il 

n'y a lieu de prononcer cette confiscation lorsqu'il n'existe pas 

dans l'espèce de propriétaires à qui elle puisse profi'er. 

» Considérant que le droit reconnu à l'évêque par le décret 

du 7 germinal an XIII ne. peut constituer pour sa personne à 

l'égard das ouvrages dont il n'est pas l'auteur un droit de pro-

prié é de la nature de celui en vue duquel a été prononcée 

l'attribution faite par l'article 429 ; que les parties civiles se 

trouvant d'ailleurs exclues du débat, ne peuvent non palus ré-

clamer cette attribution ; que dès-lors il n'y a lieu de pronon-

cer aucune confiscation; 

» Met ie jugement dont est appel au néant, en caque Le-

clère et consorts ont été reçus parties civiles au procès, et en 

ce que des condamnations pécuniaires ont été prononcées 

contre Laiiglumé et co: sorts ; 

» Emendant quant à ce et statuant au principal déclare les 

parties civiles non-recevables dans leur action, et les con-

damne eux dépens par elle faits ; 

» Dit qu'il n y a pas lieu de prononcer la confiscation con-

tre Langlumé et consorts, le jugement au résidu sortissant 

effet ; 

«Condamne les appelans aux dépens faits sur la poursuite du 

mir istère public. (Avocat- génégal, M. do Thorigny, p'iidan» : 

M c Pailler, pour les appelans et M e Lauivs, pour les intimés.) 

serve 

faït. 
Raspail, et ne peuvent être considères aux procès 

cours desquels ils ont été articulés; 
» Que dans l'intérêt des nécessités et de la liberté de la o>. 

lense, l'article 23 de la loi du 17 mai 1819 a tut de justes 

exceptions aux règles générales de ia loi sur les diffamations et 

injures, relativement aux faits articulés dans le cours du 

procès, soit contre les parties, soit contre les témoins, et aux 

faits articulés contre les tiers étrangers ia la causi; 

» Que cet article ne permet ni l'action publique m 1 action 

civile pour les faits diffamatoires contre les parties, quand Je 

Tribunal, appréciateur naturel des exigences de la défense, n a 

pas réservé cette action ; 

» Que l'on ne doit pas considérer comme tiers relativement 

à l'application de cet article, les témoins contre lesquels le 

Code d'instruction criminePe permet de dire tout ce qui peut 

être utile à la défende et qui, en général, présents au débat, 

peuvent le plus souvent demander eux-mêmes au Tribunal 

de réserver hur action ; 

» Qu'à l'égard des tiers, comme entre les parties, l'artime 

23 de la loi du 17 mai 1819, ne permet l'action en diffamation 

que r. lativement aux faits étrangers à la cause; 

» Qu'ainsi l'article 23 de la loi du 17 mai 1819,éleje une 

double fin de no t -recevoir contre la plainte du sieur Morel; 

» Confirme et condamne Morel aux dépens. » 
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COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 7 février. 

PUBLICATION DE LIVRES D'ÉGLISE SANS PERMISSION' DE L'ËVÈQUE. 

La permission accordée, dans les termes du décret du 7 ger-

minal an XIII, par l'évêque diocésain, à un ou plusieurs 

libraires, d'imprimer ou réimprimer, ne confirme à ceux 

qui l'ont obtenue aucun droit exclusif à la publication des 

livres qui en font l'objet; l'évêque demeurant toujours le 

maitre d'accorder la même pet mission à d'autres libraires. 

Les libraires pourvus d'une semblable permission sont sans 

droit et sans qualité pour demander judiciairement contre 

L'article 23 de la M 4u 17 mai 1819 n'autorise ni l'action 

publique, ni l'action civile, pour les faits diffamatoires ar-

ticulés dans le cours d'un procès contre les parties, quand 

le Tribunal n'a pus réservé celte action. 

Les témoins ne peuvent être considérés, relativement à l'ap-

plication de cet arlirle, comme des tiers; ils sont assimilés 

aux parties. 

Relativement aux tiers eux-mêmes, la loi ne permet l'action 

en diffamation que pour les faits étrangers à la cause. 

Nous avons faitcorsnaii.ro le jugement qui a renvoyé 

M. Utspaii, chimù-te, des fins d'une plainte en dilî'aïaa-

lio :i portée coutre lui par M. Morel, droguiste, à raison 

du compte-rendu de deux procès, publié pur M. Uaspaii. 

Motel a fuit appel da ce jugement. 

A; rès avoir ente'idii, uan» «no précédente au 'i nce, 

M" Léon Duval j our Morel; M. Raspail dans sa propre 

ca- se, et M. i'^vocat-géntral de Thorigny, la Cour a 

renju âujoiird hùi t'arrêt suivant qui pose dea prtcoipeà 
inipai'taiu : 

• La Cour, 

» Considérant que Raspail n'a pis excédé son droit en pu-
bliant la compte-rendu des deux affaires dans lesquelles il a 
été partie, dont la pub icatiou intéressait ton honneur, et 
pouvait importer à sa déiénse devant ia Cour royale, saisie par 
appel de l'une de ces deux affaires, à l'époque ou la publica-
tion » été faite ; 

» Que les comptes-rendus ne sont point argués d'infidélité; 

AFFAIRE DE LA LOTERIE DE MONVILLE. 

La Co-ur a également ren lu son arrêt dans l'affairés de 

la loterie de Monville. Eu voici le t xte : 

« Joint les appels formés par le ministère public, par Saiva 

et consorts et par Vjenuo.t contre le jugement du Tribunal de 

police corr clionneil * de Rouen, en date du 31 mars, et statuant 

sur lesdits appels par un seul et même arrêt ; 

» En ce qui touche l'appel du ministère public et de Silva 

et autres ; 

» Considérant que les faits reprochés à Viennot ne présen-

tent point le caractère du délit d'tscroquerie tels qu'ils so t 

prévus e, définis par l'article 405 du Code pénal; 

» Considérant que ces mênits fait s ne sauraient non plus 

constituer le délit d\.bus da confiance, qu'autant qu'il serait 

démontié que Viennot aurait détourné à son profit tout ou 

paitie des somiii s dont il était dépositaire comme directeur 

de là loterie de Monville, et qui ne lui auraient été remises 

qu'a la charge d'en faire recette dans l'intérêt dea habjtans 

des communes de Monville et de M.Jaunay ; 

» Considérant que depuis les poursuites commencées, les 

comptas que Vie nol était tenu de rendre eu ladite qualité ont 

été par lui ren lus aux autorilés publiques représenta îrî léga-

lement les habitaus desdites communes, et que lesdits comp-

tes ont été approuvés tant par le maire de Monville que par-

le préfet 'de la Seine-Inférieure ; 

» Considérant que de leurs arrêtés respectifs d'apurament 

desdits comptes, il résulte que Viennot n'a commis aucun dé-

tournement; que par la vérité il est, par suite des arrêtés, 

constitué débiteur de 1,770 Tr., mais que rien ne prouve 

qu'il ait agi f< auduleusement en retenant à son profit les som-

mes pour lesquelles il est ainsi forcé en recette; 

» Considérant, dès -lors, que Viennot nia s'est pas muta cou-

pable des dolits d'escroquerie et d'abus da confiance, et qu'il 

n'y a lieu de faire droit sur l'appel principal du ministère pu-

blic ( t sur celui des part.; s civiles; 

• En ce qui touche les conclusions a fin de sursis de Salva 

et consorts; 

• Considérant qu'aux termes de l'arrêté <su préfet de la 

Sîina-Inférieure, du 10 septembre 1845, le compte définitif de 

l'oparalion devait être réglé par ie préfet, sur la présentation 

qui lut serait faite par le maire de Monville pour le produit 

en être versé sur l'ordre du préfet dans la caisse des bureaux 

de bienfaisance des communes de Monville et de iMalaunay; 

» Que c'est effectivement dans cette forme que le compte a 

été approuvé par l'arrêté du préfet du département, eu date 

du 3 janvier dernier; 

» Considérant que si les parties civiles avaient le droit de 

contester lesdits comptes, c'était à elles d'intervenir devant 

l'autorité administrative pour en demander la rectification, et 

au besoin de se pourvoir contre la décision et approbation du 

préfet, mais qu'aucune intervention ni aucun pourvoi n'ayant 

eu lieu de leur part devant l'autorité administrative, il ne peut 

appartenir à la Cour do surs oir ainsi que le demandent sub-

sidiairenient les par ies civiles, jusqu'à ce que le compte ait 

été par elles discuté devant l'auiorité administrative; 

» Eu ce qui touche l'appel de Viennot ; 

» Considérant que le désordre apporte par Viennot dans 

l'administration de la loterie dont il était le directeur, le peu 

de valeur de certains lots et l'esprit du lucre personnel que 

ledit Viennot a eu le tort grave d'apporter dans une œuvre de 

charité, ont pu induire les partie- civiles dans l'erreur sur 

leur véritable droit, et qu'il n'y a lieu par conséquence d'ac-

corder aucuns dommages- intérêts ; 

» Par ces motifs ; 

» Confirma et condamne les parties civiles aux dépens de 

leurs apjaels respectifs. » 

COUR D'ASSISES DU FINISTÈRE (Quimper). 

Correspondance particulière de la BaxeXte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tarot, conseiller à la Cour royale 

de Rennes. 

Audience du 18 janvier. 

ISCEKDIE DE RÉCOLTES. VENGEANCE. 

Le 1 1 octobre dernier, vers dix heures et demie du 

soir, le fou se déclara dans des meules de paille et de 

foin appartenant à Clet Caillou, beau-frère de l'accusé Le 

Barre, demeurant au village de Laudiduit, en la commu-

ne de Mahalon. Da prompts secours furent portés; mais 

ou ne parvint que difficilement à empêcher l'incendie de 

se communiquer à l'habitation de Clet Cuillou et à ses 
dépendaoc s 

d 
Xâ VQix publique accusa immédiatement J 

être l'auteur du sinistre. On savait que cet I 
Jean LT Berre 

que cef homme avait 
cohçu contre ton b au-f ère une grande inimitié par suite 

d'un congédient qu'il avait exercé contre lui. Les mena-

ces de La Barre avai ut été tellement violentea, que tout 

le monde s'attendait à un malheur, et que Clet Cuillou 

avait cru devoir se rendre le 11 octobre même à Pont-

Croix pour faire assurer sa propriété. 

Os s mpçotw ont été justifiés par l'instruction. Il a en 

effet été établi qui le feu avait bris quelques instans après 
i>« :->c~ A , i « i> i i <:A..U r.:. . ._• . l'ar rivée de Le lierre à Laudiduit, et ce fait a acqui- une 
giaiide importance à raison des explications de f accus S 

qui a prétendu qu'il était rentré à huit heures; qu'il s'é-

tait couché immédiatement, et qu'il ne s'était levé qu'en 
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entendant crier au feu; explications qui ont été recon-

nues mensonger s. Il a été établi en outre, que seul des 

habitans du village il n'avait pas porté de secours; enfin, 

le nommé Jean Cotten, son beau-frère, a déclaré que la 

femme de Jean Le Berre ayant vu dans la soirée du 11, 

son mari se déchausser et sortir nu-pieds au moment 

où elle croyait qu'il allait se mettre au lit, avait été sai-

sie d'un pressentiment funeste; elle l'avait alors réveillé 

en le priant de se mettre à la recherche de Le Berre; mais 

au moment où il se préparait à sortir, celui-ci était ren-

tré dans la maison, bouleversé et haletant, il avait jeté 

précipitamment quelque chose dans le foyer, avait déposé 

ries allumettes sur la cheminée, éteint la chandelle et 

s'était couché à la hâte. Peu de temps après l'incendie 

éclata. Cette déposition si importante n'a été faite par 

Jean Cotten qu'après beaucoup d'hésitation et lorsqu'il 

craignait d'être lui-môme soupçonné du crime; encore il 

s'était laissé persuader d'abord d'en supprimer quelques 
détails. 

A cette déclaration et autres faits accusateurs , Le 

Berre n'a répondu que par des dénégations. 

Tels sont les faits qui ont été reproduits dans l'acte 

d'accusation et que les débats ont confirmés, sans y rien 
ajouter d'intéressant. 

M
e
 Théodore Lehars, avocat, a présenté la défense de 

Le Berre. 

Déclaré coupable par le jury d'avoir volontairement 

mis le feu à des récoltes abattues et mises en meule, 

Jean Le Berre a été condamné à la peine des travaux for-
ées à perpétuité. 

Audience du 18 janvier. 

TAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. 

FAUSSES, -

- TENTATIVE D ÉMISSION DE PIÈCES 

BILLET A ORDRE. 

Charles Guillerm est un habile couvreur en paille, hom-

me très intelligent, sachant fort bien lire et passablement 

écrire. S'il travaille quelquefois pour vivre, on ne peut 

•dire de lui qu'il ne vit que pour travailler. Il dépense as-

sez facilement le fruit de ses labeurs, et on lui reproche 

d'abuser de la confiance qu'inspirent ses manières pour 

faire des dupes. Voici les faits de la cause : 

Le 20 octobre dernier, vers deux heures environ de 

l'après-midi, un individu se présenta dans le bureau de 

M. Desloge, négociant et maire à Morlaix, auquel il pré-

senta une lettre signée Dubodiès, propriétaire en Sibiril. 

Cette lettre était jointe à un billet à ordre de 1,000 fr., 

<n avait pour bu* d'en solliciter la négociation près de M. 

DeslogoR, avec recommandation expresse, au cas de re-

fus, de remettre au porteur le billet à ordre avec réponse. 

Quelque temps après, M. Desloges apprend que M. Dubo-

diès était mort trois ou quatre jours avant la date de la 

lettre par lui reçue. Il s'en émeut et dénonce le fait à l'au-

torité judiciaire. L'homme qui s'était présenté à la caisse 

de M. Desloges portait le costume de Clèdes ; il était de 

taille moyenne, il parlait français. Sur ces données, on 

informe, et les magistrats du canton et de la commune 

même de Clèdes, signalent à l'attention de la justice le 

nommé Charles Guillerm, homme très rusé, et dont 

l'existence est en quelque sorte nomade. 

Une enquête s'édifie, on se procure des lettres écrites 

de la main de Guillerm, et des experts signalent une res-

semblance frappante , une identité complète entre les 

pièces de comparaison et la pièce incriminée. Aux char-

ges produites, l'accusé oppose une complète délégation ; 

il ne s'est jamais rendu chez M. Desloges, qu'il ne con-
naît même pas. 

A l'audience, un des témoins, M. Hervé du Penhoat, 

notaire, signale un fait nouveau; il y a trois ou quatre 

jours il a appris qu'à l'époque où l'effet faux fut présenté 

au paiement, Guillerm se trouvait à Morlaix et avait dit 

à son hôtel qu'il était chargé de recouvrer un billet à 

ordre, et qu'avant peu de jours il se disposerait à faire 
un voyage d'Angleterre. 

M" Moallic fils fait valoir'tous les moyens de défense 

qui militent en faveur de l'accusé; malgré ses efforts, le 

jury rend un verdict qui déclare Charles Guillerm cou-

pable de faux eu écriture privée, par contrefaçon d'écri-

ture et de signature et par fabrication d'obligation dans 

un billet à ordre de 1,000 francs, et de tentative d'émis-

sion de pièces fausses, sachant qu'elles étaient fausses. 

Des circonstances atténuantes ont été reconnues. 

La Cour a condamné l'accusé à cinq années d'empri-
sonnement. 

bier, et luttant contre les vagues d'une mer en furie qui 

leur disputait ce dernier refuge. Réunir les employés de 

la brigade, courir avec eux vers la plage, mettre à l'eau 

une chaloupe et s'y jeter pour voler au secours de ces 

malheureux naufragés, fut pour le brigadier Cilles l'affai-

re d'un ins'ant. Ni la tempête affreuse qui régnait, ni les 

larmes de leurs femmes et de leurs etifans, qui s'atta-

chaient à ces hommes de cœur, pour les empêcher de 

s'embarquer, ne purent arrêter leur généreux élan. 

La chaloupe, guidée par la Providence, (dans des dan-

gers pareils, que peut l'homme réduit à ses propres 

forces ?) franchit presque miraculeusement les écueils qui 

bordent la côte et traversa avec bonheur le bras de mer 
qui la sépare du Canoubier. 

De nouveaux dangers attendaient ces hommes intré-

pides, à l'approche de ce rocher à fleur d'eau sur lequel 

pouvait se briser leur chaloupe. Grâce au sang-froid et à 

l'adresse de nos marins, on réussit, malgré la violence 

des vagues, à prévenir tout choc, et, au moyen d'une 

corde qui leur fut lancée, les trois malheureux naufragé.», 

déjà à demi-morts de fatigue et de froid, purent être reçus 

à bord. La chaloupe dut, pour regagner la terre, se di-

riger vers l'anse de la Monnaie, seul point où l'on put 

tenter d'aborder. Après de longs et énergiques efforts, il 

fut enfin donné à ces hommes courageux et dévoués, 

d'accomplir la noble tâche qu'ils s'étaient imposée : ils 

touchèrent terre au moment ou leur chaloupe, à moitié 

remplie d'eau, menaçait de couler bas. Pendant le trajet, 

doux des malheureux qu'on venait d'arracher à la mort 

s'étaient évanouis ; on les transporta à la caserne, où les 
soins les plus empressés les rappellèrent à la vie. 

Le lendemain matin, après leur avoir fourni des vête-

mens et la nourriture, le brigadier Gilles remettait aux 

mains du consul-général de Sardaigne, les nommés José 

Batta, Barbiera Gerome et Thomas Preve, appartenant à 

deux bà imens sardes, le brick la Joséphine, capitaine 

Masson, et le trois-mâts la Joséphine, capitaine Gaétan, 

stationnés au Frioul ; un quatrième matelot sarde avait 
péri avant l'arrivée de la chaloupe. 

Pour donner une idée de la tempête qui régnait lors de 

ce hardi sauvetage, il suffira de dire que les cris des 

naufragés ayant été entendus par \A brigadier du poste 

des Catalans, cet employé courut prévenir plusieurs pê-

cheurs, qui, à la vue de la mer, déclarèrent qu'il était 

impossible d'aller leur porter secours ; ce ne fut qu'une 

heure après le sauvetage que quatre courageux marins 

se déterminèrent à se jeter dans une chaloupe avec la-

quelle ils contournèrent l'écueil du Canoubier. Ils con-

clurent du silence qui y régnait alors, que le3 malheu-

reux dont les cris étaient parvenus jusqu'à eux avaient 

péri. (Sud) 

— DORDOGNE. — Les prières de l'Eglise ont été refu-

nar la maison Bonnard pour jeter ainsi la défaveur sur cette 

ma son en cherchant à faire croire à l'inexactitude du 

fervieede se* employés. Puis revenant, par mie dernière 

ass 'nttion, à son premier texte, M. Bonnard demandait 

encore que 'te nom Bidault disparût de a dés,goal,on de 

la société rivale, vu que M. Jules Bidault, tombé en plei-

ne déconfiture, sans domicile et sans mobilier, avait cessé 

d'être le gérant de cette société, qui ne lui payait plus qne 

des anuointemens proportionnels à ses travaux, c est-a-

dire au jour le jour. Tout aussitôt M. Bonnard répliqua 

par une demande reconventionnelle, et réclam i des dom-

diffamation de la part de la 

immédiatement admis. On devine a' 

me précédemment au Val-de-Gràce '
8
a

1Ileilt
 «M t 

et l'intérêt de ses gardiens, et uo 'L ^H»
1
» U r > » 

diligence 

sées, d'après l'ordre de l'évêque de Périgueux, à un an-

cien prêtre, M. Feytaud, mort récemment dans cette 

ville. Les autorités municipales de Périgueux out fait 

procéder à l'inhumation et présenté de force le corps à 

l'église. Là, un des assistans a chanté une des prières de 

la liturgie. M. l'évêque de Périgueux a proteste, et M. le 

ministre de l'intérieur lui a adressé, le 23 janvier, la let-
tre suivante : 

» Monsieur l'évêque, 

» J'ai reçu la réclamation que vous m'avez adressée, 

le 18 de ce mois, à la suite du regrettable incident quia 

signalé les obsèques de M. Feytaud, avocat à Périgueux, 

et ancien vicaire-général de l'évêque constitutionnel de la 

Dordogne. J'ai reconnu avec vous qu'en cette circons-

tance l'autorité civile avait excédé ses pouvoirs. Aus»i me 

suis-je empressé de refuser mon approbation à la ligne 

de conduite qu'elle avait suivie, et de la rappeler à une 

interprétation plus saine de la loi. Les ordres que j'ai 

donnés préviendront le retour des faits qui ont motivé 

vos plaintes. Défenseur des intérêts de la religion comme 

des libertés publiques, le gouvernement n'hésitera pas à 

réprimer toutes les tentatives qui seraient de nature à 

compromettre ou à menacer le principe de la liberté des 
cultes, garanti par nos institutions. 

» Recevez, etc. Le ministre de l'intérieur, 

» DUCHATEL. » 

KomarATXoirs rosiciAinxs. 

Par ordonnance du Roi, du 4 février, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Manosque, arrondissement de 

Forçalquier (Basses-Alpes), M. Joseph-Henri Névière, juge 

suppléant au Tribunal de première instance deSisteron, an-

cien avoué, en remplacement de M. Seguin, admis à la re-

traite ; — Du canton de Montguyon, arrondissement de Jonzac 

(Charente-Inférieure), M. François Lafargue, maire de Mont-

guyon, en remplacement de M. Geneuil, admis à la retraite ; 

— du canton de Château (île d'Oléron), arrondissement de 

Marennes (Charente-Inférieure), M. Marc-Pierre Leberthon, 

adjoint au maire de Saint-Pierre, en remplacement de M. Gra-

nier, décédé ; — Du premier arrondissement de Bastia (Corse), 

M. Philippe Casevecchie, avoué démissionnaire, en remplace-

ment de M. Biguglia, décédé; — Du canton de Bellencombre, 

arrondissement de Dieppe (Seine-Inférieure), M. Pierre-Mathu-

rîn Lenormand, suppléant actuel, membre du conseil d'arron-

dissement, notaire honoraire, en remplacement de M. Rou-

land, admis à la retraite; — Du canton Ue Cadenet, arron-

dissement d'Apt (Vaucluse), M. Jean-Baptiste-Etienne Gare il, 

suppléant actuel, ancien notaire, en remplacement de M. 
Ailhaud, admis à la retraite. 

Suppléant du juge de paix du canton d'Huriel, arrondisse-

ment de Montluçou (Allier), M. Louis-llippolyte Guérin, maire 

et notaire à Huriel, en remplacement de M. Bellaigue, décédé ; 

— Du canton de Saiut-Remy, arrondissement de ïarascou 

(Bouches-du-Rbône), M. Jean-Auguste Cyprien Gautier, notaire, 

en remplacement de M. Blain, appelé à d'autres fonctions ; — 

Du canton de Petretoet Bicchisano, arrondissement de Sartène 

(Corse), M. M. Istria notaire, en remplacement de M. Fieschi, 

décédé; — Du canton de Levier, arrondissement de Pontarlier 

(Doubs), M. Charles-Constant Vagne, maire de Villers-sous-

Chalamont, ancien membre du conseil d'arrondissement, en 

remplacement de M. Vivot, décédé; — Du canton de Gendrey, 

arrondissement de Dôle (Jura), M. François Borde, maire de 

la commune de Romain, en remplacement de M. Febvre, dé-

missionnaire; — Du canton de Nort, arrondissement de Châ-

teaubriant (Loire-Inférieure), M. Julien Lucas, propriétaire, 

en remplacement de M. Fabre, démissionnaire; — Du canton 

de l'Albenque, arrondissement de Cahors (Lot), M. Hippolyte-

Antoine Gayette, licencié en droit, notaire, en remplacement 

de M. Maleville, décédé ; — Du canton ouest de Figeac (Lot), 

M. Ambroise Coussieu, notaire, en remplacement de M. Duval, 

appelé à d'autres fonctions ; — Du canton de Moissac, arron-

dissement de ce nom (Tarn-et-Garonne), M. Jean-Pierre-Ilector 

Périer, avoué, en remplacement de M. Devolvé, appelé à d'au-
tres fonctions. 

CHRONIQUE 

DËPARTEMENS. 

— BOUCHES-DU-RHÔNE (Marseille, 2 février. — Le 3o 
janvier, vers huii heures du soir, le brigadier Gilles, fai-

sant une ronde sur la côie, entendit des cris lamentables 

du côté d la mer ; il écoute, regarde et ne tarde pas 

d'apercevoir, à la ckifté de la lune, plusieurs individus 

cramponnés au pied de la colonne de l'écueil du Canou-

PARIS, 6 FÉVRIER. 

C'est une guerre acharnée, et qui menace d'être sans 

terme, que celle que se font MM. Bidault et Bonnard, 

distributeurs d'imprimés à Paris, rue de la jussienne ; 

sorte d'industrie dont les bénéfices valent, à ce qu'il pa-

raît, grandement la peine d'être disputés. Ce fut sous le 

nom de Jules Bidault et C' que fut fondé en 1829 le pre-

mier établissement de ce genre ; depuis, dans leurs riva-

lités, cette maison et ses concurrens successifs se sont 

efforcés de retenir ce précieux nom ou de se l'arracher ré-

ciproquement. Voici comment les avocats des, plaideurs 

d'aujourd'hui exposent ces guerrières éphémériues : 

M. Jules Bidault, après une gestion de plusieurs an-

nées, fut pris en fraude par le sieur Bonnard qui, dans la 

maison exploitée alors sous le nom d'Estafette du Com-

merce avait occupé successivement les fonctions de com-

mis, chef de bureau et sous- directeur ; il se trouva que 

M. Bitault avait employé à ses besoins personnels partie 

des fonds de la caisse sociale, et une sentence arbitrale 

prononça sa révocation; il paraît que depuis, M. Bidault 

a remboursé les fonds. Après ce premier succès contre le 

nom de Bidault, M. Bonnard, qui occupait le premier 

rang dans la société renouvelée sous le nom. de Bonnard, 

Campnas etC", dirigea, au nom de celte société, une atta-

que contre le sieur Etienne Bidault, qui avait fondé, au n° 16 
delà même rue de la Jussienne, le Mercure du Commerce, 

sous le nom de Bidault et C". M. Bonnard demandait 

tout à la fois la suppression de ces dernkrs noms et l'ex-

pulsion du Mercure du Commerce de la rue de la Jus-

sienne. Un jugemement ordonna que le Mercure prendrait 

le nom Laurent Bidault, Laurent étant l'un des pré-
noms au chef de la société incriminée. 

Mais les lauriers de MM. Laurent Bidault, Bonnard et 

Campnas troublaient le sommeil de M. Jules Bidault, il 

fonda, au n° 8 de la rue da la Jussienne, un autre éta-

blissement, en société avec h sieur Martin Bruèro, qui 

dût verser 40,000 francs. Le succès ne suivit pas cette 

création nouvelle, et M. Jules Bidault se réunit à son 

frère Laurent-Etienne, en remplacement duquel il fut 

nommé gérant, et s'installa au n° 16 de la rue de la Jus -
sienne. 

C'est alors que M. Bonnard couvrit la façade de sa 

maison de commerce, au n° 11, d'enseignes portant les 

mots Ancienne maison Bidault ; et, s'il faut en croire 

ses adversaires, les deux derniers mots étaient écrits en 

lettres gigantesques, et le premier était imperceptible ; 

de sorte que, n'ayant pu proscrire le nom, M. Bonnard 

le consignait à son profit. Pareilles mentions, avec les 

mêmes caractères, furent faites sur les factures et an-
nonces Bonnard et Campnas. 

Ce fut au tour de M. Jules Bidault de demander contre 
M. Bonnard la suppression du nom de Bidault; à quoi 

M. Bonnard répliqua par une demande toute pareille. 

M«is un nouveau jugement maintint à M. Jules Bidault le 
nom qu'il tenait de ses aneêires. 

Enfin, M. Bonnard s'en prit à la concur eice que lui fai-

saient ses voisins. Il articula que cette co. icurrei ce < tait 

déloyale; que ces derniers avaient poussé la m ilvei lance 

au point d enlever ou faire enlever des lettres distribuées 

mages-intérêts pour cause de diffamation de la part 

mafson Bonnard, laquelle avoit pris soin d'imprimer sur 

ses annonces ce qui suit : « Ne pas confondre avec la 

maison que M. Bidault a établie même rue de la Jus-

sienne depuis sa révocation comme gérant. » Sur quoi 

jugement qui rejette toutes les demandes, sauf la prohi-

bition faite à M. Bonnard, Campnas et C de pubnr à 

l'avenir dans leurs circulaires des faits personnels à leurs 

concurrens. 

Appel par MM. Bonnard, Campnas et C'; et sur les 

plaidoiries de M' Baroche, pour ces derniers, et Lang'et, 

pour MM. Martin et Jules Bidault, arrêt purement et sim-

plement confirmatif de la 1" chambre de la Cour royale. 

 On se rappelle qu'un vol considérable fut commis 

en 1846, par un domestique dans l'hôtel des Missions-

Etraugères, rue du Bac, au préjudice d'un voyageur. Une 

action en responsabilité fut dirigée par le voyageur volé 

contre M. Lapeyre, maître de l'hôtel, et celui-ci fut con-
damné à indemniser son ex-locataire. 

Les suites de cette affaire, c'est à-dire le recouvrement 

des dommages-intérêts alloués au sieur Lapeyre, venaient 

se dérouler aujourd'hui à l'audience des référés. M° Du-

val, avoué de M. Guillaume Lapeyre, s'est présenté pour 

celui-ci et a exposé à M. le président, que sur ia plainte 

portée à la justice, une poursuite a été ordonnée, et qu une 

instruction criminelle s'en est suivie. Après le renvoi de 

l'accusé Maxime Luys en Cour d'assises, il a été, lors de 

sa comparution, convaincu de vol, commis par un domes-

tique à gages dans la maison de son maître, au préjudice 

d'un voyageur, le sieur Labrune. Ap ès le verdict aflir-

matif du jury, la Cour a condamné, le 26 septembre 1846, 
Maxime Luys à 5 années d'emprisonnement et à 10,000 
fr. de dommages-intérêts envers son ancien maître, pour 
le préjudice qu'il lui avait causé 

En vertu de cet arrêt, l'huissier Acard a, le 16 décem-

bre dernier, procédé à la saisie des objets mobiliers 

trouvés en la possession de Luys, le jour de son arresta-

tion au pont ae Beauvoisin. Parmi ces objets se trouvait 

une reconnaissance de 300 fr., en date du 1" mai 1846, 
souscrite par un Savoyard nommé Cressand, du canton 

de Tissond en Savoie, au profit de Luys son compatriote. 

Cressand, venu à Paris, a déclaré être prêt à se libérer 

contre la remise de son titre. Mais attendu que M. le 

greffier en chef de la Cour ne pourrait se dessaisir de 

cette reconnaissance sans y être autorisé, M" Duval con-

cluait à ce que cette autorisation fut donnée par M. le 

président pour que le montant de cette reconnaissance 

fut réalisé, sauf à en faire le dépôt à la caisse des consi-
gnations. 

Personne ne s'est présenté pour le condamné Maxime 

Luys, et M. le président de B3lleyme a accordé l'autori-

sation sollicitée, à la charge de rendre compte aux ayante-
droit et principaux intéressés. 

— L'attention des lecteurs de la Gazette des Tribunaux 

a dû être appelée en différentes circonstances sur le nom 

d'un individu dont l'aventureuse carrière, les évasions, 

les romanesques tentatives, nous dirions presque les 

bonnes fortunes rappellent jusqu'à un certain point les 

personnages de Gusman d'Allàrache, les compagnons du 

capitaine Rolando, les amis de Casanova de Siugalt. 

Reoustel avait été arrêté le 6 novembre 1845; nous 

racontâmes dans nos numéros des 8 et 9 du même 

mois quelques-unes de ses friponneries les plus ingé-

nieuses : un détournement frauduleux au préjudice de 

M. Thoré, gérant de l'entrepôt des grains à La Villette 

qui l'avait admis dans ses bureaux sous un faux nom; 

le vol d'une montre et de bijoux dans le boudoir d'une 

jeune actrice des Variétés, dôcédée depuis, à laquelle il 

s'était présenté sous le nom de M. de Montagu; celui 

des boutons de chemise en brillans d'un jeune architecte 

qu'il avait accosté en sortant du bal de l'Opéra, et avec 

lequel il avait fait un déjeuner d'épicurien; enfin son 

évasion du Val-de-Grâce, où feignant d'être en proie à 

une grave maladie, il avait réussi à enivrer l'infirmier 

préposé à sa garde, s'était affublé de ses habits après 

l'avoir couché dans son lit, et avait gagné la rue en pas-
sant devant nombre de factionnaires. 

Reoustel, qui dès le moment de son arrestation avait 

fait de complets aveux, comparut en Cour d'assises avec 

différens complices et recéleurs. Il fut condamné à sept 

anné< s d'emprisonnement, peine qui ne devait pas se 

confondre avec celle de sept années de travaux publics 

prononcée contre lui au mois de décembre 1832, et à 

l'exécution de laquelle il s'était soustrait en s' évadant de 
l'île d'Oleron. 

Depuis sa condamnation dernière, Reoustel avait mon-

tré une grande résignation. Transféré à la maison cen-

trale de Poissy, pour y subir la durée de son emprison-

nement, il demanda la permission d'épouser, au greffe et 

dans la chapelle de la maison, une jeune fille nommée 

Adèle B.„, avec laquelle il co-habitait au moment où il 

avait été arrêté en dernier lieu. Cette permission lui f ,t 

accordée, maisAdèlo B... refusa de s'unir à lui, refus dont 

il conçut un vif ressentiment qui se traduisit par des ré-

criminations de toute sorte contre cette fille qu'il signala 

comme sa complice, et qu'il chercha à perdre par tous les 
moyens. 

Ses efforts, sous ce rapport, ayant été inutiles, car 

rien ne put établir la pertinence des faits qu'il articu-

lait, toutes ses idées se tournèrent vers un nouveau pro-

jet d'évasion, qui, en lui procurant une liberté momenta-

née, lui permettrait de satisfaire sa vengeance. Il écrivit 

au mois de novembre dernier à M. 1
 :
 ministre de la guêtre 

pour lui demander qu'aux termes et en exécution des lois 

et réglemens militaires, sa position comme déserteur du 

29
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 de ligne et comme évadé des travaux publics à l'île 

d'Oleron fût régularisée. L'autorité militaire ayant fait 

droit à cette demande, Beoustel fut extrait de la prison 

de Poissy pour être conduit sous bonne escorte à Laro-

chelle, où, le 22 janvier dernier, on le fit comparaître 
devant le Conseil de guerre. 

Le but que se proposait Reoustel, au cas où il ne pour-

rait pas s'évader, était, à ce qu'il paraîtrait, de faire 

prononcer contre lui une condamnation dont la gravité 

eût motivé s,on envoi en Afrique. Devant ses juges non 

seulement il avoua, mais il aggrava ses fautes. Ceren-

dant, après délibération, un verdict rendu à la minorité de 

faveur de quatre voix contre trois, prononça son acquilte-

et se dirigea vers P.,ris.
 ue 

Cependant, les faits que nous venons rl ' ̂  

cinctement étaient restés compléteront: ^Pporu, 

l'autorité militaire ayant directement V^
n
°
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hier Reoustel lui-même écrivit une 

doanait avis de son retour, expliquant^??
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poir, domine par une passion ardente ol '^it 

jalousie qu'il ne pouvait surmonter \\
 Un Se

°timS 
que pour revoir encore une fois sa'mah
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'
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de ne plus recourir à de coupables moven^" ̂  NS 

pas d'-illeurs que son arrestation nedûtêt
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que immédiatement, il se résignerait à J 

d'eau en se livrant à un modeste labeur n
VlVre 

tant qu'il était ei lui ses fautes passées' ^P»5j 
Comme on le doit penser, Reoustel est l 

diatement l'objet d'activés recherehes m»
 eiiu

 \\ 

déjà il avait quitté P .ris, lorsque, par
 Ut

,
e

1S Sa
°

s
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fanterie, il a écrit la lettre dont nous parl
0

 Sort
Hf 

du reste, le temps de voir au préalable son T' av* 
tresse avec laquelle il avait eu une explient

0
'^* 

et qu'il n'avait quittée que pour se rendre au d'°nvio '3 
fabricant de chapeaux de paille qui lui

 a
 s l^fl 

l'intimité de cette fille, et qu'il a cherché à \ 

d'affreuses menaces, s'il ne consentait pas à '^l 
d'elle et à l'abandonner à sa merci.
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— Dans le cours de l'année 1835, un sol' 

nantau 10* régiment d'infanterie de ligne seT
8
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pliqué dans un procès de fabrication
 B

et d'é • H 
fausse monnaie ; mais un verd et d'aequittemeinTH 
en sa faveur, et il fut en conséquence renv ■ !î 
corps. Depuis lors, ce soldat, nommé Alexand°"i 4 
libéré du service, et rep it l'état de compagnon"

6
 \ 

dont il avait fait l'apprentissage avant d'être a
8
*

1
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la loi de recrutement. Hier, dans la matinée /^.H 

rêté au marché d.s Ianocms, au moment ou il
 f
V 

paiement à une marchande une fausse pièce de 

Il se trouvait porteur de deux autres nbw ' 
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porteur de deux autres pièces é» 

fausses et paraissant fraîchement coulées, ainsi J 

rouleau de papier de verre, propre à en enlever l!-
bures et à leur donner le poli. 

Une perquisition opérée à son domicile a Dm 

saisie d'une cuillère en fer à couler, de moules et ''°
f 

objets propres à la fabrication de la fausse monnaie 
— Hier, dans la soirée, la concierge d'une mai n 

du Faubourg-Saint-Denis ayant entendu dans 1, 
un bruit inusité, monta à l'appartement du premier 

dont le locataire, M. M..., devait être absent m' 

matin, et trouva sur le palier un jeune hommequrS 
amené avec lui un serrurier, lui faisait crocheter là 3 
après lui avoir dit que là était son domicile, et quil'l 

avait égaré la clé. » De quel droit voulez-vous faire» 

vrir cette porie, lui demanda la concierge ; qui êtes-vo 

— Je suis le frère de M. M..., répondit le jeune hottj 

il m'avait remis sa clé, mais je l'ai perdue ; et ne 1 
naissant pas Paris, où je ne suis arrivé que de ce mm 
j'ai pris le parti de requérir votre voisin ie serrurier i 
pouvoir rentrer et me coucher. » 

La concierge se rappela effectivement avoir vu ce e 

homme avec son locataire M. M..., mais, tout en acet 

tant pour vraie cette version qu'il était son frère, eli 

voulut pas consentir à ce que le serrurier ouvrit lai 
du logement, et les congédia tous deux. 

Toutefois, comme le jeune homme disait qu'il n'avais 

d'argent, et ne savait que devenir jusqu'au lendemain, 

son frère serait de retour, elle le conduisit chez le sien* 

bouchet, tenant l'hôtel du Lion-d'Or, rue du Fauteil 

Saint-Denis, 168, où on lui donna une chambre 

souper que son prétendu frère devait payer le tademl 

A deux heures de là, le maître du Lion-d'Or accoml 
chez la concierge, et lui reprochait de lui avoir amené 

voleur. En effet, le jeune homme, après avoir copie* 
ment soupé, s'était esquivé de l'hôtel, emportant un» 

quet d'étoffes et de soieries, appartenant à la dame Li : 

net, aubergiste au Mesnil-Aubry, laquelle l'avait déf 

dans la salle commune des voyageurs de l'hôtel. 

Une déclaration circonstanciée a été faite sucomE 
saire de police, M. Basile-Fréjeac, des recherches fa 

prescrites, et ce matin, le nommé B.... a été arrêtée» 

un garni du passage Brady. Oa a retrouvé en sa'pos» 

sion le paquet dérobé au préjudice de ladameLio* 

It a avoué avoir dérobé au sieur Labbé, concierge,'" 

des Martyrs, une montre d'or et d'autres objets. H »
s 

mis à la disposition de la justice. 

— ALGÉRIE. — On lit dans la Seybouse, journal-
Bone, du 21 janvier : 

< Le 28 de ce mois, un jeune Kabyle couvert dea 

Ions, à la physionomie souffreteuse, sortant de l'M| 

après avoir parcouru les rues de la ville cherchant» 

personne qu'il indiquait, mais sans avoir pu se faire e-.-

prendrede ceux à qui il s'était adressé, se présentait' 

palais de justice. C'était l'heure où les magistrats se | 

nissaient dans la chambre du conseil pour entrer ew 

bération avant l'audience. Cet indigène cherchait aafc 
der un de ces messieurs. Il y avait dans son attitude> 

ses gestes, quelque chose de si expressif, que nous^' 

cherché à connaître la cause de cette insistance si
s1
^, 

lière pour un Kabyle, devinant qu'elle partait d t» 

vement généreux du cœur. 

» Voici quel était le but de ce Kabyle : Il y » FjS 

jour*, par un temps de pluie et de crue des eaux « 

Bou-Djemma,- ce jeune Kabyle voulant
 tr

^
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vière, était entraîné par le courant ; maigre le "| 

plusieurs Arabes, ses camarades, restaient sur l
i
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spectateurs impassibles de cette lutte d'un ho&n-
 f 

la mort. M. Hun, juge au Tribunal, passant en 

droit, ayant vu cette scène, n'avait su prendre co ^1 

de sou courage et de son humanité. Il était de L 

cheval, s'était précipité tout habillé dans laL",^. 

avait éié assez heureux pour atteindre ce *
a

 ' ^ » 

avait ramené sur le bord sans connaissance, ry 

avoir prodigué les premiers secours, M. H
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porter à l'tôpital où les soins nécessaires 

donnés. •
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» Le Kabyle était sorti de l'hôpital le
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mière pensée avait été de rencontrer son sauv j 

modestie, s'était dérobé aux témoignages 

et de reconnaissance des Arabes spectateurs . J| 

honorable et avait laissé ce trait d'human"* B ̂  

tout le monde. Le Kabyle avait vu passer dau» , jm 
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Par ce jugement, il se trouvait libéré de ses condam-

nations antérieures, sauf celle à sept années d'emprison 

rtement pour vol, prononcée en dernier lieu. Il dut donc 

être aingé de La Rochelle sur Paris, pour être remis à la 

disposition de l'autorité civile et réintégré à la prison do 

Poissy. Ramené de brigade en brigade, Reoustel, en ar-

rivant à Angouleme, feignit de Se sentir atteint d'une 

grave et subite maladi-.. On le conduisit à l'hôpital où 
habile a feindre l'apparence de toutes les infirmités 1 l'ut 

lationS 

monsieur, comme il l'appelait; il l'avait sm > '
erp

o 

entrer au Palais-de-Justice, il se faisait aecomp 

lui pa-ler, 

» Hier samedi, les notables de la popu 

mane ayant appris ce fait, s'étaient
 rend

^
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Justice pour complimenter M. Hun en p , 

collègues.
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» Cette action serait certainement res» ^ 

si une circonstance fortuite ne nous eut rc ^ ^v» 

l'empressement de cet indigène a exprime 

sance envers son sauveur. >• 

ÉTRANGER. 

— ESPAGNE (Cacerès), 28 janvier. 
-La Cour cri** 
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 Santiago Sambez fut seul 
°

e
 et m uruî de ses blessures avant les vingt-quatre 

' " 'p\ n' op'riétairede mérinos, Lorenzo Martin, ar-

•
1
 " cinq individus de cette bande, fut contraint d'é-

crire i 
,
 iU

ye une lettre pour le supplier d'envoyer 

«réaux (dix mille francs), sans quoi il serait infail-

r
é,r,

jr
gé. Les brigands l'emmenèrent ensuite par 

'inins de traverse, et le firent marcher tout le jour 

Ytouie la nuit. Le lendemain, arrivés à Malpartida, ils 
' / M le porteur du message qui, au lieu de 40,000 

Au demandés, n'apportait que 401 réaux (cent francs 

c'était ■rirou] tout ce que la famille éplorée de Lo 

Martia avait pu réunir. Les trabucayres dirent 

ou'on se moquait d'eux e t leur offrant cette misérable 

Janine de c m t francs; convaincus cependant de la sin-

cérité Je Martin et de ses parens, ils consentirent à le 

laisser libre. 
H irtin et les bergers donnèrent si bien le signalement 

lu bandits q l 'on ne douta point qu'ils n'appartinssent 

i bande da Galisto Gonzalez Un seul d'entre eux, Al-

rarez C-eufuegos fut arrêté peu de temps après. Con-

damné à mort en première instance et en appel, il a subi 

tin la peine de ses crimes. Avant d'être étranglé par la 

guo'.t ,ii avait fait une révélation entière des méfaits de 

«t bande et reçu, avec les apparences d'un profond repen-

lir, les exhortations de son confesseur. Calisto Gonzalès 

•ois autres ont été condamnés par contumace et 
eïécit :s en effigie. 

les joies c e 1 improvisation ne les tentent guère. M. lerai-

mstre de la guerre prétend, en vieil habitué des camps, 

que h brièveté, le silence sont le lot du soldat. M. le mi-

nistre des finances s'efforce de chasser ks rêves pénibles 

qu engendre la préoccupation du déficit. M. le ministre 

du commerce, esprit honnête, éclairé et laborieux, mais 

économiste fort timoré, craindrait, en élevant la voix, de 

provoquer les interruptions du libre-échange. 

Quant à l'honorable M. Dumon, s'il n'a pas jusqu'à ce 

moment trouvé place dans le débat, peut-être y aurait-il 

quelque témérité à lui en imputer la faute, car il est 

d humeur méridiouale et gasconne; il n'est homme à 

coder son tour de parole à personne. M. l'amiral de Mac-

Kau ne s'accommode pas mieux sans doute de la nées-

site de rester à l'écart; l'intrépide marin a toutes les am-

bitions de
(
 l'orateur; il s'était épris de la tribune; il y 

montait d'un pas léger et rapide; il s'y établissait en 

maître, et n'en descendait qu'en triomphateur, bien qu'il 

eut quelquefois parlé en novice. Malheureusement l'oc-
casion lui manque; la marine n'est pas en jeu; ie ministre 

impatient se tient aux aguets, l'esprit en éveil, l'oreille 

tendue sous un air de distraction et ù'indifférence ; au 

teu! mot de navire, fût-ce môme celui de 1 État, il serait 
capable de prendre feu. 

Ainsi donc, bon gré mal gré, le fardeau de la défense 

ne se partage point, et M. le ministre des affaires étran-

gères occupe seul la scèce. Après tout, la Chambre n'a 

pas a s'en plaindre, ni M. Guizot non plus ; l'illustre ora-

teur n'a pas besoin d'aide ; il sait tout ce que neut sou 

admirable talent, il a pleine confiance en sa force; les 

luttes les plus vives et les plus acharnées de la parole 

n'offrent point de péril qui soit de nature à l'ébranler, 

car son éloquence n'est point capricieuse et journalière ; 

c est une amie fidèle et sûre, une compagne longuement 

éprouvée, si l'on vent, une arme de l'acier lo plus pur et 

le plus fin. Le grand improvisateur est toujours prêt ; 

se« partisans s'abandonnent à lui sans crainte; ses adver-

saires ne le trouvent jamais en défaut. La parole coule de 

ses lèvres, non comme un torrent inégal, iucertain, fantas-

que, aujourd'hui grossi par les pluies et répandant au loin 

la terreur de ses riebordemens, demain humble, petit, au 

large dans son lit, semblable au ruisseau qui vient de naî-

tre ; mais comme un fleuve puissant, majestueux, immense, 

irrésistible. Au Luxembourg, toutefois, l'honorable M. 

Guizot aime à se mettre plus e* l'aise ; la Chambre des Pairs 

est une assemblée d'esprits circonspects et modérés, que 

le choc retentissant des opinions fatigue, et qui préfère aux 

grandioses évolutions de la harangue parlementaire, les 

discrets mouvemens et les charmes plus doux d'une cau-

serie limpide et facile. Au Palais Bourbon, l'orateur prend 

une attitude plus austère, il veille plus soigneusement 

sur lui-même ; il s'en va puiser ses inspirations dans un 
ordre d'idées plus dramatique, à des sources plus élevées. 

C'est^ là qu'il déploie toutes les grandes qualités de sa 

manière, la qu'il a recueilli ses plus éclatans et ses plus 
incontestables succès. 
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La tribune de la Chambre des députés n'est pas, en 

effet, l'autel d'une déesse indulgente et bénigne; il lui 

faut de riches toisons et de splendides hécatombes ; il ne 

suffirait ni d'un oiseau ni d'une obole ; Yaurea medio-
critas elle-même n'a pas la moindre faveur à espérer. 

L'assemblée se plaît à jouer au peuple romain amoncelé 

sur les gradins du cirque; lant pis pour l'acteur qui fai-

blit dans son rôle èt qui excite la colère ou le dédain plus 

redoutable encore de ce souverain si difficile et si blâsé. 

Aussi, quand il s'agit de lutter, comme hier, contre un 

adversaire tel que l'honorable M. Thiers, M. Guizot, quelle 

\ que soit d'ailleurs sa juste et légitime sécurité, se prépare 

de longue main à la façon des athlètes antiques ; il oint 

' son éloquence, pour ainsi parler, et la retrempe au besoin 

par des méditations profondes. 11 débute avec art, avec 

calme, avec solennité ; il s'avance avec lenteur; il range 

la série de ses argumens dans un bel ordre de bataille. 

L'économie du discours repose solidement sur deux ou 

trois idées fondamentales, bien nettes, bien tranchées, d'où 

se dégageront à mesure les innombrables détails de l'a-

nalyse. Peu à peu sa parole s'anime, son intelligence s'é-

lève, son regard commence à briller, son geste s'enno-

blit, sa voix gagne en puissance et en autorité ; il entre 

hardiment dans l'examen et la justification des faits, ex-

plique ses mobiles secrets, réfute énergiquement les ob-

jections de ses adversaires, répand sur tout l'ensemble 

de sa démonstration une clarté merveilleuse, puis sou-

dain, une voie nouvelle s'ouvre devant lui, et son esprit 

s'y précipite; l'horizon s'agrandit; la perspective s'éloi-

gne, et le discours éclate en forte s et subi mes images. 

Ua instant après, le niveau s'abaisse, l'orateur redes-

cend, et, rendu au so'n de sa justification, il fournit sans 

effort, dans le domaine des faits, une vigoureuse et longue 

carrière. C'est au sein de ces oscillations pittoresques en-

tre la réalité et l'idéal, entre les aspirations de la philoso-

phie et les données de l'histoire qu'est née, qu'a vécu et 

que s'est éteinte la grande harangue d'hier. L'affaire des ma-

riages espagnols était pour M. Guizot un beau thêcne; il avait 

là ses coudées franches et le succès pour auxiliaire. La 

veille, on s'en souvient, la question de Craeovie avait 

failli être pour sa dignité, sinon pour sa renommée ora-

toire, un écueil funeste ; il devait lui tarder d'entrer dans 

une situation plus haute et plus noble, après avoir pres-

qu'en vain essayé de dissimuler, sous les faux-fuyaus de 

la phrase, non la gravité de l'insulte résultant de la vio-

lation du pacte de Vienne, mais l'étrange humilité de son 

attitude en face des puissances, au lendemain même de 

l'affront. 

C'était une tâche, à coup sûr, ingrate et périlleuse que 

d'oser aborder la tribune après M. le ministre des affaires 

étrangères ; plus u'un orateur eût reculé. Mais qu'advieu-

drait-il, s ii fallait nécessairement sa taire, du moment 

où l'on a été devancé par un des princes de la parole? Le 

combat finirait faute de combattans, et ce ne serait le 

oompte de personne. L'honorable M.-Billau!t a donc fort 

bien fait de se dé rouer ; c'est d'ailleurs un homme d'assez 

de valeur pour être écouté à toute heure, quoique la sois-

jours; il a passionné, fasciné, électrisé cette assemblée mé-

fiante et railleuse; il l'a tenue clouée, pendant plus de deux 

heures, sous l'étreinte de son ardente et impétueuse paro-

le. C'était un spectacle étrange, admirable, imposant, un 

festin d'empereur dans le vaste et splendide palais de 

l'éloquence. Jamais l'orateur légitimiste, qui sait si bien 

cacher sous un voile de pa'riotisme généreux et sincère 

tou'es les difficultés et les misères de sa fausse position, 

n'avait été plus puissant, plus grandiose, plus sublime ; 

jamais il n'avait étalé avec plus de prodigalité et de faste 

les inépuisables richesses de son talent, même au temps 

de ce fameux discours sur la loi des vingt-cinq mimions 

qui a fait époque dans l'histoire des grandes discussions 

parlementaires. M. Berryer, on le sait, c'est l'orateur 

btûlant, indompté, plciu de fougue, de passion, d'ironie; 

c'est le tribun populaire qui s'est trompé de chemin ; 

c'est le représentant le plus noble et le plus complet de 

l'éloquence, en tant qu'elle a pour but d'émouvoir et non 

de convainc e, d'entraîner les imaginations et de parler 

aux cœurs. Bien ne manque à cette organisation privi-

légiée et exceptionnelle des dons extérieurs que la na-

ture a si mal à propos refusés à.M. Thiers, par exemple, 

et à tant d'autre3 orateurs de renom. Sa physionomie est 

belle et expressive, son front large et pensif, son œil 

étineelant, sa voix mâle, harmonieuse et sonore ; nul n'a 

le geste plus royal, le débit plus saisissant, l'attitude 

plus noble et plus fière. 

Voyez-le s'élancer à la tribune et s'y tenir le corps un 

peu penché, mais la tête haute: l'inspiration est venue, 

le dieu s'agite dans son sein, et la passion déborde. L'i-

dée bouillonne dans son cerveau ; devant ses yeux pas-

sent d'éblouissante!? visions : tout se mêle, se heurte, s'é-

lance à la fois, et se résout en un jet lumineux et rapide 

comme l'éclair. Cependant,l'orateur tremble sous l'effort: 

la sueur coule de son front, sa poitrine haletante se soulève; 

ses forces l'abandonnent, il retombe épuisé... mais aussitôt 

ilse relève, et la scène change : l'ironie est maintenant son 

arme, son point d'appui ; c'est , le sarcasme aux lèviej, 

qu'il va se promener à travers l'E 1 rope, des côtes de l'Es-

pagne jusqu'au delà de la Manche, de Paris jusqu'à Cra-

eovie ; c'est par la raillerie et le dédain qu'il aspire à ér 

branler les convictions, à faire naître le doute dans l'es-

prit de ceux qui l'écoutent, à troubler l'altière sécurité du 

ministère. Plus loin encore, il se transforme, son visage 

se rassérène, toute agitation disparaît, son regard s'illu-

mine d'un doux éclat ; il eniraine alors son auditoire sur-

pris et charmé vers les hautes et pauibles régions de la 

philosophie et de l'histoire ; il les conduit en guide sûr à 

travers les considérations, les systèmes, les hypothèses, 

les événemens, et leur fait toucher du doigt la lumière; ta-

lent merveilleux, unique peut-être, d'une vigueur, d'une 

soup'esse, d'une flexibilité sans éga es,sa hant passer tour-

à-tour et sans effort, avec une grâce et une aisanc ; parfai-

tes, par le jeu naturel de l'organisation la plus riche et la 

plus mobile qui fut jamais, des mouvemens les plus au-

dacieux aux évolutions les plus tranquilles, de l'impé-

tuosité au calme, de la fureur à la paix. La Chambre le 

suivait partout, car personne ne possède à un plus haut 

degré que M. Berryer l'art d'exciter en elle ces vi-

ves, mais passagères émotions que fait naître tout grand 

artiste. Amis et adversaires, tous obéissent, bon gré mal 

gré, à l'irrés stibie impulsion de cette parole imagée, 

nerveuse, dominatrice. Il faut écouter en silence, écouter 

jusqu'au bout, et, lorsque l'orateur descend enfin de la 

tribune, les bravos les plus enthousiastes s'élèvent à 

gauche , et les centres, courbés fous le joug de l'in-

flexible discipline, s'étonnent d'avoir pu refuser à cet 

acteur inimitable, le pacifique tribut de leurs acclamations. 

Le discours de M. Berryer est toute la séance. Après est 

venue la lutte des amendemens. M. Berryer proposait le 

sien; M. Jules de Lasteyrie en apportait un autre. L'op-

position se montrait chaleureuse et pressan te ; mais les 

gros bataillons l'ont emporté. Le paragraphe réservé, 

qui traitait de nos relations extérieures, a été adopté à 

une majorité très forte. Les questions de politique étran-

gère étaient désormais vidées vers la fin de la journée, 

cependant, M. de Saint-Marc-Girardin, professeur spriri-

tuel, mais orateur monotone et criard, a prononcé brus-

quement le mot de Ta'ïti, et M. l'amiral de Mackau de se 

saisir aussitôt delà parole. Mais l'heure était avancée ; la 

Chambre a levé la séance, et renvoyé la suite de la dis-

cussion à lundi. 
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 Navarre, Trois Rois, trois Dames. 

VAMÉTrs. — Les Vieux Péchés, Premières armes de Richelieu. 

GïMNtsK. — Lène. 
PÀLAÏS-RO-ULL . — Le Coton-Poudre. ' „ 
PosTs-S .'.tNT-Mi.RTiN. - Lucrèce Borgia, les Isbieaux vvans. 

GAITÊ. — Les Mystères du Carnav.iL 

4KBS5P. — La Cioserie des Genêts. 

CIRQUS.—La Révolution française. 
COHTK, — Salvator on le Monte-Christo de la Jeunesse. 

FOLIES. — La Planète. 
WLASSEMENS-COMIQUES. — La Reine Margot. ; 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts a » n. 

AUDIENCES X»ES CHIEE8. 

MAISON À BERCY 
Vente par suit 
mobilières du 
Paris, le jeudi 25 février 18a 7, 

Paris. 

Etude de M B GÉNESTAL , avoué à Pa-
ris, rue Neuve-des-Bons-Enfans, 1. — 

Vert"i"Ts"ite"de surenchère du dixième, en l'audience des saisies im-
Sè^ duTribunal civil de la Seine, séant au Palau-dé- Jiutiee à 

n sise à Bercy, rue de Borcy, 54 ancien et 88 nouveau. 
Ŝ rSo&e*llM moires GO centimètres, dont #56 mètres 37 

centimètres en^»
 rix de

 45,055 franc, 

S'adresser : 1° à M« Génestal, avoué poursuivant, dépositaire dune 
copie du jugement d'adjudication, rue Neuve-des-^ns-Enfans t; 

2» à M« Colmet, avoué pressât à la vente, nie Dauph ne 12 ; 

3° à M* Rendu, avoué présent à la vente, rue du 29
 Ju

>"
4

e
M-

MAISON, GLACIÈRE A RUEIL SS^'ÏS 
Neuve des Petits-Champs, 50. - Adjudication le 27 février 1847, une 
heure de relevée, en l'audience des criées du Tribunal civil de la beine, 
au Palah-de-Justice à Paris, en deux lots, qui ne seront pas reunis, 

1» D'une Maison, sise à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 8, louée entière-
ment et verbalement moyennant nn loyer annuel de 1,200 fr. 

Sur la mise à prix de 18,000 francs. 
2» D'une Glacière, sise à Rueil, canton de Marly-le-Roi, arrondisse-

ment de Versailles (Seinc-et-Oise). 
Sur la mise à prix de 500 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens, audit M
E
 Duparc, avoué. 

(5449) 

MAISON EN CONSTRUCTION ^af^f 
à Paris, rue HauteviUe, 1. - \djudication en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, le 13 février 1847, ,..

n
.
a 

D'une Maison en construction, sise a Pans, place VmliuuHe, a i angle 

des rues de Bruxelles et de l'Aquédue. 
Mise à prix : 30,000 francs. 

S'adresser audit M» Parmentier, avoué poursuivant ; 
Et à M' Boucher, avoué, rue des Prouvaires, 32. (.H&O) 

AVIS DIVEB.S. 

— Au Gymnase. Rose Chéri et Bressant dans Irène ou le 

Magnétisme; Numa et M"' Melcy dans Maître Jean et l'arti-

cle 213. 

— Toujours même vogue aux concerts et aux prestidigita-

tions de Belmas , à la salie du boulevard Bonne-Nouvelle. 

Cette salle gracieuse et bien aérée réunit toujours une excel-

lente compagnie; et la délicieuse musique qui sert d'intermède 

aux exercices de l'habile physicien, concourent à appeler cha-

que soir l'élite de la bonne société. 

ÉCLAIRAGE PAS LE GAZ. - AYIS. 

Copie d'une circulaire adressée à leurs abonnés par les com-

pagnies ci-après dénommées : 

MANBY WILSON et Cc . 
LARRIEU BRUNTON PILTÉ et C«. (Compagnie française.) 
LACARRIÈRE HERVÉ et C. 

DUBOCHET , PAUWELsetC*. (Compagnie parisienne.) 
PAVN et C". (Compagnie de Belleville.) 
CHARLES GOSSELIN et C

E
. (Compagnie de l'Ouest.) 

« Paris, janvier 1847. 

» Aux termes du cahier des charges, approuvé par ordou-

ntSiee royale en date du 13 décembre 18-46, et rendu public 

par l'ordonnance de police du 26 décembre 1846, les compa-

gnies sont tenues de faire jouir leurs abonnés, s'ils l'exigent, 
du prix du tarif et de tous les avantages résultant dudit ca-

hier des charges, sans pouvoir se prévaloir contre les abonnés 

des clauses des polices intervenues antérieurement au 1
ER
 jan-

vier 1847. Les compagnies devront en outre, pour tous les 

consommateurs qui le demanderont, convertir immédiatement 

les abounemens au bec en abonnemens au compteur. 

» Cependant, il existe un nombre considérable de contrats 

dont les stipulations sont plus dans les convenances person-

nelles des abonnés que ne le serait l'exécution des prescriptions 

sous lesquelles les tarifs devront recevoir leur application. 

Dans cette position, il importe que le consommateur se pro-

nonce immédiatement. 

» En conséquence, et encore bien que le consommateur soit 

suffisamment mis en demeure par la publication de l'ordon-

nance de police, la compagnie a l'honneur de prévenir ceux de 

ses abonnés qui désireraient annuler les contrats aujourd'hui 

en cours d'exécution, qu'ils devront se présenter dans les bu-

reaux de la compagnie avant le 15 février prochain, pour y 

signer une déclaration conforma et souscrire un nouvel abon-

nement assurant Pextcution des clauses du cahier des charges 

et de la police qui sera ultérieurement approuvée par l'auto-

rité administrative. 

» Passé ce délai de tolérance, tout, abonné qui n'aurait psss 
fait cette déclaration et qui n'aurait pas souscrit un nouvel 

abonnement, sera considéré comme voulant exécuter le con-

trat existent, lequel, en conséquence, continuera à recevoir 

son plein et entier effet. » 
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sion, dont il avait pris l'initiative avec M. Dafaure ait si 

brusquement avorté. Mais, pour pouvoir lutter sans trop 

d'infériorité contre les souveuir^ qu'avait laissés dans 

l'enceinte la brillante réplique de M. le ministre des 

relations extérieure» aux accusations de M. Thiers, il 

eût été à propos de sor tir pour un moment de l'ornière 

des considérations et des principes, de montrer de 

la viva ité , de l'ironie , de risquer l'allusion et la 

saillie, voire même la personnalité et l'épigramme. 

La Chambre, à bout de sérieux et rassasiée d'éloquen-

ce, eût volontiers accueilli un déploiement d'esprit, une 

manifestation de verve. M. Biliauit semble ne pas l'avoir 

compris ; il n'apportait, pour rajeunir l'attention d'une 

assemblée fatiguée et distraite, que de3 généralités, de* 

idées d'avenir, des questions d'alliance, une sorle d
;
; pro-

gramme. La thèse a paru languissante et froide, et l'ora-

te ,r n'a pas tardé à ie sentir lui-même; mais il prendra 

tôt ou tard une éclatante revanche, et nous serons les 

premiers à battre des mains. 

Aujourd'hui, nous av ;iis à raconter ua grand et mer-

veilleux succès de tribune, un itnm mse triomphe, une 

magnifique épopée. Les échos de la Chambre en retentis-

sent encore; les centres, la g mche, la droite, le haut et le 

bas de l'amphithéâtre, tout le monde en est dans l'enthou-

siasme. L'honorable M Berryer a parlé, M. B.rryer l'artis-

' îe, l'inspiré, le poète; il a pari 3 comme en ses plus beaux 

Monsieur le rédacteur, 

J'ai lu dans votre numéro d'hier, avec une bien grande 

satisfaction, qu'on allait poursuivre devant les Tribunaux, 

comme on l'a fait pour les châles, les marchands de nou-

veautés qui vendent du tissu sous le nom rie cachemire 

d'Ecosse. C'est faussement qu'on lui donne le titre de ca-

chemire, puisqu'il est fabriqué sans un atome de cette ma-

tière, mais bien en laine, comme se fabrique le mérinos. 

On a oublié de vous informer que cette étoffe lui était bien 

inférieure comme qualité dans sa fabrication, attendu 

qu'elle n'est croisée que d'un seul côté. 

D'après l'intérêt qu'on doit à l'industrie vraie, je comp-

te, Monsieur le rédacteur, sur votre obligeance pour l'in-

sertion de la présente. 

Veuillez agréer, etc. UN ABONNE. 

— Nous appelons l'attention de nos lecteurs sur le Traité 
des droits d'auteurs, de M. Charles Renousrd. Aucune rmtière 

n'est plus sujèle à discussions, que le droit et le devoir des au-

teurs. Ce Code spécial de la propriété littéraire, comble une 

lacune importante et sera consulté avec fruit par tous les inté-

ressés, et notamment par les éditeurs. 

— Appel de 80,000 hommes sur la classe de 1846. MM. XA-

VIER DE LASSALLE et Ce , place des Petits-Pères, 9 (maison du 

notaire), assurent avant le tirage les jeunes gens eoatre le re-

crutement avec tout s les garanties que l'on peut exiger. 

— La MAISON LESTIBOUDOIS , une des plus anciennes assuran-

ces contre le recrutement, établie depuis dix-sept années, rue 

Notre-Dame-des-Victoires, 38, place de la Bourse, est la seule 

qui donne, une véritable garantie par un dépôt de fonds qu'elle 

laiss»; entre les mains de l'assuré jusqu'à complète libération. 

O.i ne souscrit aucun billet, même conditionnel. Conditions 

spéciales pour le département de la Seine. 

— Nouvelle découverte américaine de MM. JACKSON et MORTON. 

M. D'ARBOVILLE , médecin dentiste des maisons royales de la 

Légioii-dTIonn ur, s'empresse de fa're savoir au public qu'il 

vient de se rendre acquéreur d'un de ces appareils. 

Les opérations les plus douloureuses sont donc pratiquées 

maintenant sans la plus légère Souffrance. M. d'Arboville est 

visible de 10 à 5 heures, rue Thiroux-d'Antin, 11 (cette rue 

fait suite à celle Caumartin).. 

¥ l m i wn EN MATIÈRE CIVILE , contenant: 1° les tableaux 

LA 1 AXL de chaque procédure, suivant l'ordre du Code, 

avec l'indication des déboursés et émolurnens de tous les actes 

pour Paris et pour les déparieuiens; 2° les lois, décrets et or-

donnances sur les frais et dépens, les droits de greffe, lesdroits 

d'hypothèque, etc. Suivis de notes et d'observations, par M. N. 

CARRÉ , ancien avocat à la Cour royale de Paris, président du 

Tribunal de première instance de Tours. Un fort volume grand-

in-8°, imprimé sur papier grand raisin collé, avec un grand 

nombre de tableaux ou modèles d'état de frais pour toute pro-

cédure, et une table alphabétique raisonné©. Prix broché : 9 

francs; 11 francs par la poste. 

Paris, Jules Renouard et C% rue Tournon, 6. 

UNE ANNÉE DE VERSIONS 
helier ès-lettres, J.-R 

graduées et préparatoi-

res, à "l'obtention du gra-

BOULET , directeur d'un de de b xheher es-lettres, par 

pensionuatde jeunes gens, rue Basse-du-Itempart, 14. Un beau 

volume format anglais, prix: 3 fr. 50. Ce recueil, vivement 

attendu, comprend 365 versions, textes et traductions, précé 

dées de conseils sur l'art de traduire. La plupart des versions 

ont été recueillies aux examens mêmes par les élèves de t'j u~ 

teur. 

in moment où la ri-

gueur de lasaison vient GUÊR1S0N PAR LA CHIMIE. 
augmenter le nombre des malades, on croit rendre un vé-

ritable service au public en lui recommandant les con-

sultations gratuites du docteur. Rr-y de Jougla, rue du Bac, 

83; il y continue à émerveiller ses nombreux visiteurs par la 

certitude et la rapidité de ses guériso;;s , innombrables et mi-

raculeuses dont retentissent depuis douze ans Paris et ses en-

virons. Il offre de donner pour preuve authentique les adres-

ses de plus de six mille persc-un s., guéries en trente ou qua-

rante jours, après avoir suivi en vain dix, quinzaou vingt trai-

temens diffé.ens. Voir son ouvrage in -8° (prix : 2 fr.) conte-

n*nt le nom et l'adresse de prè -t de mil e personnes guéries de 

Maladies de tête, d'yeux , d'ore lies, de. liez, da poitrine, de 

cœur, d'estomac, d'intestins, de d .rtres, d'ulcères, de rhuma-

tismes, d'hémorrhoïdes, de ver solitaire , etc. — Les malades 

delà province n'ont qu'à écrire les détails de leurs maladies : 

le traitement peut se faire sans leur causer ie moindre dépla-

cement. 

SPECTACLES DU 7 FEVRIER. 

OPÉRA. — 

FiaitiÇiis. — Ilamlet, Don Juan. 

OP£K-;-COKUQ«; — La Domino noir. 

ITALIENS. — Dan Giovanni. 
ODÉON. — Agrès de Mérunie. 

PAQUEBOTS DU HAVRE A NEW-YORK. 

DÉPARTS I>U HAVRE. 

16 février, 16 juin, 16 oct. 

16 mars, 16 juillet, 16 nov. 

16 avril, 16 aoitt, 16 déc. 

16 mai, 16 sept., 16 janvier. 

NAVIRES. I CAPITAINES. 

Vlica. Pii ree. 

St-Nicholas. J .-B. Pell. 

Onèïda. C. J. Funck. 

Baltimore. \ Johnson. 

S'adr. à M. T. W. STORROW fils, Faub.-Poissonnière, 19, à 
Paris ; à MM. BONNAFFÉ et C

E
, QUESNEL frères et C% au Havre. 

5, perron du Palais-Royal, 

J&JU,^ Opi 

au moyen des vapeurs de l'ETHER. 

AUSSANDON , DENTISTE , 5$« SÂNS DOULEURS1; 
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T : :« i 

A la I.IBSÏABKBE DE JUKSSPRIlRElveE D'K CMAISS-ES MïlïCîK AY, éditeur des Œuva-cs I 

de Troplons, ©h»ms?l»»»
!
èrp, ES^rle, Sïaviei, efeî, etc. 

- LIST1ETI0 
EN Hé 

CUITE ET DU 

NELL 

/• Y BELGIQUE : MM. BIECIQ. à Btreaitellest — liTZ^T* 

P„r M. MANGIN, ancien conseiller A la Cour de cassation ; ouvrira - u 

et annoté far M. VAVto*là BltilsIE, chef du bureau dos J 
_ ministère de la justice, auteur du Traité de l'Instruction criminliu'*

0
*

 Cr
itth1

l 

ï| DEUX VOStTBBES IF-OCTAVO. — PRIX ■ 15 p^^
c 

skons eMe eeÊ 0§§prw$ye? 
TOME PREMIER. 

Notions préliminaires. Ce qu'on entend par instruction écrite et de l'importance de cette partie de l'Instruction criminelle.— Chapitre I". Des attributions et des droits dos fonctionnaires et des parties qui concourent il l'Instruction écrite. Du 
procurent du Roi. De la partie civile. Du prévenu. — Chap. 11. Delà compétence pour la poursuite et l'instruction. — Chap. HL Des dénonciations, des plaintes et des parties civiles. — Chap. IV. Des preuves. Des preuves réelles. Do la preuve par témoin. - Chan

 g

v
 d

,'

ns

lruM-

"-ealables a la mise en juirenwÀÏ . " l'a*ÎSv 
lure des attributions E."1.*» Pré»£"« 

s particulières aux chambres d'accusation. De la mise en accusation.—Chap. IV. De l'autorité des 

de la liberté provisoire, — Chap. Vi. Du 'flagrant imT^îniWcSSSSK^— NoUoiis pr¥imïn"iiics.' birrègiem'enl <ébnB^^ta^^%iïitj^^wSlŝ ^i De l'utilité du règlement de' la compétence et d'un examen des charges préa 
ce règlement dans l'ancien droit criminel, Mode de ce règlement sousl'cmpire du Code de brumaire èt de la loi du 7 pluviôse an XII. Le Coda d'instruction en a chargé les chambres du conseil et des mises en accusation.—Ghap. _l"._ De la nalu 

111. Des rèa 
chambres du conseil; des régies qui leur sont communes" — Chap. H. Des règles particulières aux chambres du conseil. — Chap. 

anets ût s chambres d'accusation.-: — Chap. V. De la compétence. De la division des Tribunaux criminels eu Tribunaux ordinaires et en Tribu nain' d'exception. Des Conseils de guerre. Des Tribunaux maritimes. Des conseils de préfecture. De 1 exception d'incompétence 
contient en appendice la jurisprudence des Cours et Tribunaux belges. 

s attributions des chanCs^O 
ordonnances des cli

anib
VL. U * 

Mt&&®H U.STXBOUDO 
PLACE DE LA BOURSE, RUE NOTRE-DAME-DES-VICTOIRES. 38. 

Mésumé de la garantie offerte par cette maison [d'assurance contre le recrutement* 
ïn prenant le chiffre de 100 assurances de 1,000 francs, il sera déposé prr Bff. XBSTiBOUDOIS dans les mains des assurés 1a somme 

D'après les statistiques dans le département de la Seine, sur 100 assurances il y a ordinairement 50 jeunes gens compris 
«ans le contingent; la maison aura donc, pour pourvoir au remplacement de M) assurés, 100,000 francs qui rentreront 
dans sa caisse sitôt après le conseil de révision, savoir : 

Par .">0 assurés libérés ou réformés, 50 dépôts à 1,000 francs. 
Par les mêmes, 50 primes. 

Ensemble, 

Sonitîie plias que Htifliflante |tonr pourvoir aux reuiiilueemens. 

H reste encore en réserve, pour parer aux évènemens, une somme de 100,000 francs entre les mains des pères de famille dont les (ils font partie 
du contingent, savoir : 

100,000 fr. 

50,000 fr. 
50,000 fr. 

100,000 fr. 

Par les 50 dépôts faits aux susdits. 
Par les 59 primes. 

6°.<W' 
Ensemble, 

La maison Lestibondois, par ce système, démontre : '™>0i)oj 
1° Que pour les 50 assurés, compris dans le contingent, elle possède une somme de 200,000 francs, soit 4,000 francs pour oc-é 

placement. P
er

Wchj~ 

2° Qu'elle opère avec SES PllOPRES FONDS puisqu'elle uc fait point souscrire de BILIiETS A ORDRE, ce Çai «, 
matière d'assurance et en outre désagréable pour beaucoup du personnes qni n'aiment pas que tour signature soit mise en circulation 

Cet aperçu qui s'applique à tel nombre de traités d'assurances que notre maison pourra
1
! souscrire, doit rassurer complètement i 

répond d'une manière victorieuse aux fausses objections de nos concurrens, qui jaloux de notre systèm', PAR 1ÏM «?os«lPii
i
"
t

 b 
US SE TROUVENT D'OFFRIR I.E5 MÊMES GARANTIES, chercheul à jeter la délave ir sur notre maison. Nnr 
que nous serons toujours en position de parer à toutes les éventualités. 

CLASSE ■■■ ASSURANCES MILITAIRES, 
Par MBS. BUCKASTAING, SODTT ET C-, rue de la Sourdière, II.-. Celte maison, fondée en 1826, se recommande aux familles par 

les antécédeas les plus honorables, et par les prix modérés auxquels elle a réduit cette année ses assurances. 

RUE W-ST-EUSTACHE . 

SU» 
NEUVIÈME ANNEE. 

POUR LA VESTE SEULEMENT. 
Mëm« rue, 3<». 

NEUVIÈME ANNÉE. 

CHAQUE VILLE t>E FABRIQUE ; il doit connaître les marchandises et êire recommandé par des commerçans connus. (Toute lettre non affranchie est refusée ) 

BOUSfiSE ©ESEKABJE j»»iir toute la Francs contre le tirage AU KOB&T. 

INSTITUT fi|iLîTAI£IEi 
ItetitttîaeetnenS pat* tes tnilîMaire» sotts les t&srispewMas seul®snestt. 

ECîOXOÎTBE et SEC IRRITE! 

Pour les renseignemens : rue delà Boule-Rouge, 21, àfaris, et chez les Directeurs, dans chaque canton de France. 

Maladies «les "ÏTesax et «les SPaupières 
fgll n'est pas de remède plus efficace pour les combattre Une la Pommade 
anti-ophlhalmique de la veuve FABNIER, connue par un s'ècte d'expériences 
favorables. - Seuls dépôts à Paris

 :
 à la pharmacie JUTIER, 36, place de la 

Croix-Rouge ; 8, rue de la Feuillade. 

£ÂK,riK VOIES URINAIRËS 
fllll 11 P MAI â nrÇ atteints de Catarrhe de vessie, Rétention d'u-
UUiUL des SÏIHLHUtO rine, Pertes séminales,Gravelle,lrapuissance, 

Par st. cwtRY-ni'VIViKB, Médecin de la Faculté de Paris, etc. etc. 
1 vol. in-S ,fig., tfr. 50,/ranco 9/r. chez CAUTEUH , RUE RICHELIEU, iSbit. 

Consultations de 0 h à midi et de 2 à 3. Traitement par correspondante. 

BAKDAG] 
©Eam-ïUssiBS 

hypogastriques 

contre le renverse-
ment du col de 

l'utérus. 

AJPS»AMESB,S 
contre la chute du 

rectum. 

SUSFSNSOIRS 
élastiques 

sans sous-cuisscs. 
A ressorts français et anglais de DRAPIER iils, ex-diaiidagisfe-hein'aire du 

bureau central des hôpilaux et hospices civils de Paris. — Cinq années de 
pratiqua dans le service des hôpitaux lui ont donné la facililé de faire des ob-
servations sur les cas les plus difficiles. - Les prix des bandages sont très 
modères et la solidité garantie. Fabrique et cabinet, rue Saint-Antoine, Ht, 
prés l'église Saiat-t'aul. (Affranchir, i 

SIROP ANTI-GOUTTEUX 
DE BIOS liEE. 

Vingt années de succès, le seul médicament qu 'on puisse employer 
sans danger ; il enraye instantanément l'accès de goutte le plus violent; 
it éloigne le retour des paroxysmes, rend la force et l'élasticité aux par-
ties depuis longtemps affectées et affligées de concrétion. Ce médica-
ment réussit également contre les rhumatismes aigus et chroniques 
Des vieillards qui en font usage depuis longues années, jouissent d'une 

agilité et d 'une santé inespérées. 

DEPOTS. Espagne ': Madrid, jose Simon, caillo d 'el Cabaillero de 
Gracia ; Saint-Sébastien, Yrastorza, pharmacien ; Gibraltar, L»|.ouside 
et ISartibas, négocians.— Suisse : Genève, Bayroud et Cf.— Hollande : 

Amsterdam, Brugers, Palvaasfral, n° 1C5; Rotterdam, W. Santen Koff ; 
La Haye, Renesse; Hellemont, Cuipers. — Russie : Saint-Pétersbourg, 
Graeff et Diwsen, perspective Ncwlie, n° 31; Moscou, Kronhelm. — 
Belgique : Bruxelles, Brunin ; Liège, de La Genèse; Namur, Louis; 
Mens, VanMeert; Gand, Coppens, Ath. Algrain; Toornay, Bossut , 
Anvers, Willems; Malinés, Sahiont. -~ halle : Naples, Raphaële Gen-
tille ; Turin, Mon fredi frères ; Alexandrie, Basilio; Milan, Espezieria 
Rivolta ; Florence, Félix Michel ; Rome, Franco Brioni ; Chambéry, 
Bellemir, Arma Jlolinari. — Allemagne : Bépôl général à Francfort^ 
sur-Mein, W. Heermann. —-Alger, Deler, pharmacien; Tèssier. — 
Ile Bourbon, Toulorge et Loupic. — Amérique : Rio-Janciro, Ville-
neuve et C°. ; Mexique : Vera-Cruz, Adoue frères. Nouvelle-Orléans, 
Paul Martin. New-Vork, John Milhau. La Havane, Vital Lapeyre. M;.n-
tanzas. — Sanlo, — Canada. >— Montréal, Picault. 

A PARIS, RUE DAUPlrlXNE, 38. 

A LA SOURCE MINÉRALE. — BOULEVARD POISSONNIÈRE , 24. 

VIN DE BUSSANG 
DU ÙOCTEUR XÈ MOÈT.bepuis 25 ans, oft pfead il Paris, sous le 

nom d'eaux factices, les bases minérales de cerlaines sources délayées 
dans de l'eau île Seine. M. DABCET a renfermé ensuite ces mêmes bases 
dans des pastilles sucrées. Mais le d' Lo Molt a imaginé de nous adminis-
trer ces précieux résidus associés à un excellent malaga qui, pris en pe-
tite quantité, ajoute lui-même à. l'action des bases toniques et digestives 
de l'eau minérale la plus agréable à boire : celle de Bussang (Vosges), 
la bouteille, prix : 5 fr. 

PASTILLES ET EAU NATURELLE DE BUSSANG, 1 fr. 

« L'eau de Bussang est parfaite : je ferai tout ce qui sera en moi pour 
propager cette boisson aussi excellente que salutaire. 

i E, PAMSET, 

» Secrétaire perpétuel de 1 Acadéthic de médecine* » 

PATE IVc:,ra,e FEOBHOMME. 
DE » h>\jimunui 

Les médecins la recommandent chaque jour comme le meilleur remède 
conire les Rhume-, Toux, Catarrhes, Pituites, Asthmes, Enrouemens, Irrita-
tions de la gorge et de la Pcilrino. ! fr. 50 cent, la boîte Rue Laffitte, 34. (On 
tixpêdie en province et à l'étranger*) 

Maladies secrètes, 
GUÉRISOîS PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTErs 

par le traitement du Docteur "i 

C". ALBERT 
Médecin de la Faculté de Parts, maître en pharmacie ex I, 

macien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur délai? ■ 
et de botanique , honoré de médailles et récompenses mS£ 

Bue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE. (Arrn.) 

Cl 

BLANCHEUR 

ET CONSERVAT 

DES 

La Poudre dentrif.ee de la Société Hygiénique nettoie promp-

tement les Dents les plus négligées et les plus noires ; elle en-

lève le tartre qui les recouvre et leur donne toute la blancheur 

de l'ivoire; elle prévient et empêche la carric et toute autre 

maladie des Dents, et en arrête les progrès. Elle f'oitific les 

gencives , et , quel que soit leur état de mollesse et de relâche-

ment, elle les rend fermes et vermeilles, enlève toute odeur, 

rend l'haleine fraîche et suave, et entretient jusqu'à l'âge le 

plus avancé les dents et autres parties de la bouche dans l'étal 

de santé le plus parfait. 

La POUDRE DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE se vend 

2 fr. le flacon, 

L 'EAU DENTIFRICE de ta Société Hygiénique est préparée avec 
les mêmes plantes et jouit de toutes les propriétés de la poudre den-
tifrice. Elle se vend 3 fr. le fiacon. 

Paris, Enlrcp.yénér., r J.-J.-ltousseau, 5. 
On ne doit pas confondre, avec les Produits de la Société Hygiéni-

que, certains Articles de Parfumerie auxquels leurs auteurs ont 
ajouté le mot Hygiénique^. Le Public ne devra recevoir comme pro-
venant réellement de cet Établissement que les Préparations portant 
en toutes lettres sur l'étiquette : SOCIÉTÉ HYGIENIQUE , rue 

W J. -J.Rousseau, 5, ainsi que la cachet et la signature ci-dessus 

WAMS€JE.Ù&, Mas JLS2PM!RnitMÈ\ 
GANTS , GUÊrnrs, ETC. 

'K'En caoutchouc, avec ou sans lacets, suivant les cas. Compression y 
régulière et continue, qui amène un prompt soulagement, SOUM »! h , 
son Pharm. LEPERDRIEL, 78, faubourg Monlrnartre. Atlr, ' 

Nouveau système de BACHES et CHAS» 
de, COUCHES perfectionnés, USBTesii 
CIAXE de tous objets en fer pour ÏABci 

JAKUIAiS. TRONCHON, près la barrière ;de l'Etoile. [Pljij 

mmm mmi enlève à l'instant i'E.NOUE sans altérer 
U papier. — La dîmi flacon, o'O cent.— 

Ch z CUABLE, pharm., rus Vivienne, 36, et ch .'Z les pap- tiers. 

AU IWïtN DO COLL.Gt .A» LF£ 

(l'ouilri*!! A. •Iiilllcii 

C11KZ RIVET JEÏ.N4, 

oit A consoratm VA YKI>TK nés f 

Ivins de liordeaux Gruand la 
* ROM et des Vins ie Champagne 

WIOET ET CHANDON , 

Boni, TOISSONNIÈBE, 8, à Paris. 

Dépôt dans les principales Maisons de Pharmacie et 

ÂGfiîCflLTHEE ET HORTICULM 
Changement de domicile pour cause d'agrandissemni 

BOSSIN, LOUESSE et C», marchands de graines, pépinicriste. 
tuellement quai de la Mégisserie, 28, ci-devant quai aux Fleurs, i, 

Cette ancienne maison continue la vente des graines fourragera,) 
tagères, d'arbres et de fleurs. Les catalogues seront cnyovfe Iran». 

ENTREPRISE SPÉCIALE^ 

»ue X* M t^^rtvienne/ftS, àPaws. 

VRNTFS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M' REGNAULT, huissier, rue de 
Louvois, 2. 

En l'Hôtel des Coramissaires-I'riseurs, place 
île la Bourse, 2, 

Le mardi 9 février 1847, 
Consistant en commode, glaces, plateaux, 

bois à brûler, charbons, etc. Au comptant. 

(5443) 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le mardi 9 février 1847, 

Consistant en bureaux, poêle, table, 6 ,000 
bouteilles de divers vins, etc. Au comptant. 

(5144) 

Etude de M« Eugène ACARD, huissier, rue 
Richelieu, 95 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

te lundi 8 février 1847, 
Consistant en poêla en faïence , tuyaux, 

commode, fauteuils, etc. Au comptant. 

(5445) 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
tic la Bourse, 2, 

Le lundi 8 février 18S7, 
Consistant en planches, seaux en tôle cl 

fei blanc, ferblanterie, zinc, etc. Au comptant. 

(5446) 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse. 2, 

Le lundi 8 février 1847, 
Consistant en table ronde 

casier, chaises, encrier, etc. Au comptant? 

i, 358 francs os cent, versés par les asso-
ciés à raison de moitié chacun, et il consis-
tait en marchandises, argent et créances. 

Pour extrait. signé FOCLD . (7194) 

Suivant acte passé devant M8 Edmond Bau-
dier, soussigné, et son collègue, notaires à 
Paris, les 26 ec ss janvier 1847, enregistré, 
SI. Guillaume-Claude CAPTIEB père, néao-
ciant, demeurant à Paris, rue Thibaut-aux-
Dés, H, et M. Claude Guillaume-Pierre-Ful-

cran-Emmanuel-Toussaint-Irénée CAPTiER 
(ilr, aussi négociant, demeurant à Paris, rue 
Thibaut-aux-nés , il; ont arrêté i- que la 
durée de la société en nom collectif formée 
entre eux par acte passé devant w Druel, 
prédécesseur immédiat de M= liaudier, et 
son collègue , notaires à Paris, les 9 et to 
décembre 1839, enregistré et publié confor-
mément à la loi , serait prorogée de cinq 
années à partir du i" janvier isso, jour fixé 
par ledit acte pour son expiration, en sorte 
que ladite durée se trouverait être de huit 
années du 1" janvier 1847; 2» que l'article 
7 de l'acte social susénoncé serait remplacé 
par lt'S dispositions suivantes : MM. Captier 
père et fils auront droit chacun à un intérêt 
de moitié dans la société. Ce fera par suite 
dans cetta proportion que chaque année les 
bénéfices ou les pertes seront supportés ou 
partagés. Celte mod.licalion aura son (Bel 
i partir du l" janvier 1 84". 

Pour faire publier ledit acte, tout pouvoir 
a été donné au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. signe BACUIEH (7196) 

Toutefois tous les six mois il sera fait un in-
ventaire, et la société ne continuera qu'au-
tant que les opérations auront donné un bé-
néfice net de IO pour lco parannée. 

ta minimum de l'apport social de chaque 
associé est fixé à l,ooo francs ; cependant 
chaque associé pourra élever sa mise jus-
qu'à 15,000 francs. 

MM. D.-latontaihe et Relier sont conjointe-
ment chargés de l'achat et de la vente des 
marchandises. 

Pour extrait : Emile G ARKOT , rue da la 
Jussienne, 16. (7195) 

>m-.t«>î <-H «'«tissas 

Suivant acte reçu parM« Fouldetson col-
lègue, notaires à Paris, le 20 janvier 1817, 

M. Léopold IIELBRONNEtt, demeurant à 
Paris, rua du Caire. 6 et 8 ; 

Et M. Miurica HELBRO.)'KER, demeurant 
à Paris, rue da Mazagran, 18; 

Tous deux fabricans de fleurs non encore 
patentés : 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif ayant pour objet la fabrication des 
Ileurs artificielles, la vente da ces produits 
t) de lous autres articles qu'il conviendrait 
aux deux associés d'adjoindre à ce genre de 
commerce. 

Ha élé dit: 

Que la durée de la société était fixée à huit 
années à partir du 1 er novembre 18S6; 

Que la rai-on et la signature sociales se 
raieni Léopold et Maurice HELBltONNEr, ; 

Que chacun des ileHx associés aurait la 
signature sociale, sans qu'il pût en faire 
usage pour ses alfaires personnelles ni pour 
faire contracter à la société une obligation 
quelconque, toutes les affaires devant être 
faites au comptant. 

Le siège principal de la société a été lixé 
â Paris, rue du Caire, 6 et 8 

D'un acte reçu par M» Dreux et son collé-
bureau avect"8

ufi
. notaires â Paris, le r * févrkr 1847, en-

- 1 regislré, 

Il appert que la société formée suivant 
acte reçu par le mêi e notaire, le io février 
1816, enregistré, entre Mme Sophie-Clémen-
tine DUPKË, veuve de M. Louis Charles But 
TÉ, et M. François-Prosper DIGUET, demeu-
rant tous deux rua Geoffroy-Marie, 5, pour 
l'exploitation d'un café estaminet dit de ia 
Boule-Rouge, sis rua Geoffroy-Marie, 5; 

A été dissoute d'un commun accord 
partir du I er lévrier 1847 ; 

Et que Mme veuve Bulté a élé chargée 
seule de la liquidation. 

Pour extrait. EREOX . (7192) 

D un acte sous signatures privées, fait dou 
ble entre M. Vinc?nt-Benoist DEtAFOA' 
TAUiK, demeurant à Paris, rue Mau' ocseil 
14 ; et M , Edouard EELLER, fabricant, de-
meurant à Paris, rue Ne-Dame-des Champs, 
51 le 1" février 1847, enregistré à Paris le 
même jour, folio 86, cu3es 4 et 5, par lo re-
ceveur, qui a perçu 5 fr. 5Q c. pour droits 

I appert avoir été extrait ce qui suit : 
II est forme entre les susnommés une so-

c.elo en nom collectif ayant pour objet 
I a,aaat et la vente des cotons-déchets 

l a raison sociale et commerri Me est DF-
LAFOSTAINE et C*. Chaque associé aura l'a 

. signature sociale qu'il ne pourra employer 

(
 que pour les affaire} da la société 

te siège de la société est établi à Paris rue 

En vertu d'un acte sous seing privé, fait à 
la Chaptlle-St-Denis, le i« r février 1847, en-
registré à Paris le même jour, folio 79, recto, 
ases 3 et 4, reçu 5 fr. décime 50 cent.; 
Entre les soussignés : 
M. V. PLAISIAT, négociant, demeurant à la 

Chapeile-St Dsnis, rue des Couronnes, 15; 
M. COU1I.LAUI) ainé, aégociant, demeurant 

à la Chapelle-St-Denis, Grand— Rue, 42; 
M. Ch. MOTTE DE B1ZANCOURT, négociant, 

demeurant à Paris, rua Dauphine, 3; 
A été formé une société eu nom collectif, 

sous la raison sociale PLAISIAT, GOUIL-
LAill) et Ch. MOTTE, pour la fabrication, 
les achats et vantes d'hui'es 

Le siège de la société est établi à la Cha-
p lle-St-Den:s (département de la Saine), 
Grande-Rue, 39. 

La durée de la société est de dix années, à 
p.rtirdu i" février 1847, pour finir le 1 er 

février 1857. 
Pour extrait, fait à la Chapelle-Sl-Denis, le 

6 février 1847. V. PLIISIAT . ,7197) 

partienl à M. Mac-Shechy. gérant, et aux co-
gérais qui pourront lui être adjoints, et dont 
la nomination ên sera publiés conformément 
à la loi; qu'ils ne pourront créer ni billets, 
ni lettres de change, même pour les affaires 
de la société, sans un avis spécial du conseil 
des commanditaires, et ce, à peine de révo-
calion et de dommages-intérêts ; 

Que la commandite est fixée à la somme 
de 1,200,000 francs, formée, i» parla société 
la Quotidienne, par l'apport da son litre, de 
ses abonnés et de ses valeurs an caisse, es-
timés à la somme de 400,000 francs; 2» par 
la sociéié de l'Echo franç.iis, par un apport 
semblable estimé 400,000 francs; 3" et par la 
société la France par un apport pareil estimé 
400,000 francs; 

Que la société a commencé le 2 février 
1847 et doit durer dix ans, et sera prorogée 
da plein droit si deux des parties contrac-
tantes ne demandent pas sa liquidation ; 

Que le siège de ladite société est à Paris. 
Pour extrait. Arnédée tEFEiîvr.K. (7193) 

Tl.*i!>!i "tus3 dt- *e»cs»«5s-'s-<*4>. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
PaMSf du it DÉCEMBRE 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur LALOU ( Henri', négociaut, rue 
l.abruyère, 13, nomme M. Halphen juge-
commissaire, et N. Haussmann, rue St-ito-
noré, 290, syndic provisoire (N° 6629 du gr.) 

Par acte du 2 février 1847, enregistré le !
 D

/*fwff
 THbuTl de ?0">™e,,ce , d, e 

mêmeiorr t Pans, du 5 FÉVRIER 1847, qui déclarent la 

Les soussignés L.-A. TARDY, F.- V. TARDY, j &"ÊSĵ MM m
 fl

xenl
 provisoirement 

L.-A. BLANCHE! et F.-A. BtANCHET, asso- ; ' onvertm e audit jour: 

ciés pour la fabricat on des amorces fulmi- 1 Du sieur DELANOË (touis-Joseph), ancien 
Ranies, rua Michel -le-Comte, 31, â Paris, . restaurâtes *-, actuellement relieur, rue do 

Ont prorogé de deux années l'association Seine, 13, nomme M. Halphan juge-commis 
formée entre eux sous la raisou TARDY et saire, et M. Herou, taub. Poissonnière, 14, 
BLAKCilET, laquelle devait finir la 19 fé- ,'syndie provisoire (N° 6Ô04 du gr.; 
vrier 1847. (7191; 

Etude de M» Amédée LEFEBVRE , avoeat-
agréé, rue Vivienne, 34, à Paris. 

D'u:i acte fait quadruple le 2 février 1847, 
enregistré à Paris le 4 du même mois, folio 
81, verso, case 8 et suivantes, par et signé 
Léger, qui a teçu les droits; 

Entre : 

M. le chevalier MAC-S1IECIIY (Jean-Rer-

Du sieur MARIETTE tThéodose François), 
cég. en nouveautés, faub. St-Antoine, 101, 
nomme M. Léon Vallès juge-commissaire, et 
M. Geoffroy, rue d'Argenleuil, 41, syndic pro-
soire R°6S05 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

t.cmmercc de Paris, salles des asscemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
nord-Louis), propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Hiroménii, 35; 

El les commanditaires dénommés audit !.. Du sieur Et.CAT ! Joseph -ArnauM) bijou-

acle
. tier, rue et passage Chapon, 6, la 12 février 

H appert : à S heures (N° 6802'du gr.,; 

Qu'une société en nom collectif et en com- ; Du sieur GUEUIN (Pierre Jean), menui-
mandile a été formée pour la publication lier, rue Monflelard, 212, le 12 février A 1 
d'un nouveau journal qui paraîtra sous le heure (N° 6754 du gr.); 

titre Union monarchique, et portera « n sous- 1
 Du

 , ■
 mm

..n& 'Théodose-François), , 

Irance, Quotidienne, Echo ;
 nég

.
 en >fau

b. st-Anloino, 161 le ,7, J t
Jf

an),md da parapluies. 
?
 v

 i nuce Vendôme, 4. entre les n ains de AI 

c 'ers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillite* n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JEAN (François), fab. de poterie 
d'éuin, faub. St-Antoine, i, le 12 février à 3 
heures (N" 6664 du gr.); 

Du sieur DUCRÉ (Charles), anc. nég, en 
soie, rue ds Courly, 6, le 12 février à 10 
heures (N- 6645 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge-commissaire , aux vérification el 
affirmation de leurs créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
ieurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs GOURTIN père et fils, nég. en 
laines et charbon de terre, rue Paradis-Pois-
sonnière, 32, le io février à 3 heures (N° 3872 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

t'é'at de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre, déclarer en élat d'union, tt, dans ce dernier 

cas, être immédiatement, consultés , tantsur les 

faits dê la gestion que sur l'utilité da main 
tien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

trèan- es, accompagnés tVun bordereau sur pa-
pier timbré, indicatif des sommes c réclamer, 
MM. les créanciers : 

Du sieur CORSÉLISSFNS ( Dieudonné-
Louii), papetier, passage Delorme, 2e, entre 
les mains de M llcnrionnet, rue Cadet, 13, 
syndic ds la faillite (N° 6768 du gr.); 

Du sieur DESAVIGNY ( Olivier- Nicolas), 
çommiss. en laines, rue des Bous-Enfans, 29, 
entre les mains da M. Mcnciny, rue Feytleau, 
26, syndic de la faillite (N° 6750 du gr.); 

j Du sieur V.vNHECKE (Jean-François
1
, mal-

i tre d'hô'el garni, rue St-Tliornas du-Louvre, 
I 15, eniro las mains da M. Millet, boni. Saint-
| Denis, 24, syndic de la faillite .,K» 6747 du 

gr-); 

Du sieur LION (Jacob), fab. d'ornemens 
d'église, rue du Bac, 30 entre l 's mains da 
M. Hlet, rue des Bons-Enfans, 32, syndic do 
la faillite (N» 6745 du gr.); 

et la factorerie.me^geiie, rue Mondétour, 
15, entre les mains dj M. Millet, boni. Saint-
Denis, 24, syndic de la fa llite (N° 6730 du 
s*.); 

Du sieur ROUSSEAU (Jacques-Charles), 
épicier, rua des Blancs- Manteaux, 5, entre 
les mains de M. Hellet, rua Paradis-Poisson-
nière, 56, syndic de la faillite (N» 6702 du gr.); 

Du sieur DUPAQUIER Claude), mécani-
cien, rue deHonlmorency, 43, entre les mains 
de M. Sergent rue des l illes-St-Tbomas, 17, 
syndic de la faillite (N" 6698 du gr ); 

Pour, en conformité de l'article 49 3 de la 

loi du 28 mai 18 3 S, être procède a la vérifi-

càtion des créances , qui commencera immé-

diatement après l cjpirctitm de ce. délai. 

rue Copeau, 
rue de la Cl : 
eu Petit-Pou 

20. — Mme Grignon. S!» 
5. — M. Leurion,:!*' 

, 17. . 

gtSKjsrae tiv. G Féïrl'>" 

AU COMPTANT. 

ASSEMBLÉES DU 8 FEVRIER 1847. 

NEOF HEURES .- Menard, limonadier, synd. — 
Brénu, potier d'étain, id. — Dupraleau, 
liuger, id. — Despeaux, carrossier, vérif. 
— Chapet ainé, fruilier, eone. 

JSEIIF HEURES i [2 : Rlach, colporteur, synd — 
Arnai et C', chasubliers, vérif. — Trifo-
riot, nourrisseur, clôt. — Voilly, md de 
vins-traiteur, couc. — Saint-lilancart, nég. 
en vins, id. — virinis frères, fab da clous 
d'épingles, redd. de comptas. 

Dix HEURES : Gaparoux, plâtrier, clôt. 

MIDI : Brion. loueur de voitures, id. — lié— 
rouin,md de bois, id. — Clermont jeune, 
tôlier, id. 

TROIS HEURES : bile Pin?,uel, mde da brode-
rie, id. - Vallée, md de vins, id. — David, 
tailleur, redd. de comptas. — Caries et Ja-
ger, libraires, id. — Fouqces, fab. de cha-
peaux, id. 

Cinq 0(0, j du 22 mars. . • • 
Quatre 1[2 0[0, j. du 22 m. . 
Quatre Opj, j . du 22 mar*. . . 

, Trois oio, j. du 22 décembre. 
i Trois ojo (emprunt 1844). • ■ 

Actions de la Banque. 

Rente de la ville 
Obligations de ia ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin , c. 1000 f. • 
Caisse Gsnneron, c. 1090 t. . 
4 Canaux avec primai . . • • 
Mines de la Grand'Combe . . 

Lin Maberly , ■ • • • 
iine Vieille-Montagne 
tt. de Naples, j. de janvisr. . 
— Récépissés Rothschild. 

ÏOMDS ÉTRAKOBILS. 

Le 21 janvier 1347 : Jugement qui prononce 
séparation de corps et do biens entre Adé-

laile-Louisa-Calherine-Félicilé MO.V1EL-
LIER et Pierre DUMONT, propriétaire, aux 
Thèmes, communa de Keuilly-sur-Seine, 
rue tombard, 26. 

Duclos, avoué. 

Cinq OiO do l'Etat roma: 
Espagne, dette «eshe. . • 
Dette diff. ancienne . . ■ 
Dette passive 
Trois OJO 1845 
Belgique. Emprunt 1831 

_ _ iî<». 
^_ _ 1S4Ï . 

— Trois 0)0 .-• ■ 
— Banque (la»; ■ 

! Deux et demi hollandais . 

i Emprunt portugais S «f* 
— — 3 Oit*-

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont . . 

Lots d'Autriche 
Cinq 0i« autrichien- . . • 

titre f s mois : 

Mauconseil, 14. 

te fonds Social a été fixé à la somme de I La durée de la société est fixé i six années. I litîque du journal Union monarchique ap-
!

 tant sur la compos 

français ; 
Qua la raison et la signature sociales sont 

MAC SIIECHY etC«; 
Que l'administration commerciale et po-;-™. le inge-commissairc antf les consulter , 

' nt sur la composition de l'état des créan-

I il révritr à 2 heures (N» 6805 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

place venaome, 4, entre les n ain, "de M 
Gromorl, rue Moiitholon, 12, syndic do la 
fkWtt 18' 6741 du gr. ; 

Du sieur COtOMBET (Alexandre^ exploi-
tant une lab. de parapluies, rue Grenéla, 46, 

Enregistré & Paris, la 

ff. 

février 1847. 
IMPRIMERIE DE k, GUîOT» ÏMPMM8UR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE V^^SÎ^^S^! 

Du 4 février 1847. 

Mme la baronne de Farincourt, 60 ans, rue 
du Dauphin, 6. — Mile Audois, 19 ans, rue 
Montorgueil, 75. — M Char ion, 32 ans, rue 
du Cadran, 19. — Mile lierai, 21 ans, rue du 
Faub.-St-Denis, 7. — M. Uïbert, 81 ans, rue 
des Piliers Potiers d'Elain. 24. — M. de Biè-
vre, 3 i ans, rue Sl-llonoré, 65. — Mlle lto-
dur:

;
au,2ians,rue du Faub.-St-Martin, 163. 

I — Mme Loir;z, 43 a:-s, rue du Ponceau, 14. 
| — M. Cuignard ,3i ans, ruo Neuve-St-Mar-
|
 l

l
n

> S5. — M. Uelizarez, 49 rns. rue St-Mar-
tin

:
 8t. — M. Pariot. 37 ans, rue Grenier St-

tazaro, 5. - M. Joffro, 61 ans, rue Michel-lo-
Comte, 17. — M . Mignard, 80 ans, rua Ssint-
Louis en-I'll'*, 75. — M. civette, 36 ans, rue 
de Grenelle, 17.— M Hahaut, 02 ans, ruo du 
Grenelle, 8. — Mme veuve Tandron, 73 ans, 

OSE»»»* 

DisïCPATiOBS. 

Saint-Germair . • .• 
Versaillef, rive droite-

— rivegaueM.j 

Paris à Orléans j 
Paris âftouètl i 
Rouen au Havre . ■ • -

HarneiaaiA'v'igti»»-- 9 
Strasbourg à Bâle . • ■] 
Orléoas à Viorzon « • A 
Boulogne à Amiens. . • 
0 *léan3 i Bordeaux • • 

Chemin» duSord- • • | 
Montèrent! à Trojes - .j 
Famp. à Haiebrouca 

Paris à Lyon . • - • 
Pîrls à Strasbourg • 
Tours J Naot*« 

A (illTO*! 

[Pour 14giiisationI <l« <t gîgnutor* »• 

le maire du 1" »rrul 


